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PREAMBULE 
Depuis 1946, l’égalité entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel sur le fondement 

duquel la loi garantit aux femmes des droits égaux à ceux des hommes dans tous les domaines. Ainsi, 

l’article 1er de la Constitution de 1958 prévoit, en son 2ème alinéa, que « la loi favorise l’égal accès des 

femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités 

professionnelles et sociales. », principe rappelé par l’article 6 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droits 

et obligations des fonctionnaires. 

La loi du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi 

des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique, comporte un volet pour l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes. Son article 51 prévoit notamment la présentation devant les Comités 

Techniques, dans le cadre du bilan social, d’un rapport relatif à l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes comportant des données relatives au recrutement, à la formation, au temps de 

travail, à la promotion, aux conditions de travail, à la rémunération et à l’articulation entre activité 

professionnelle et personnelle. 

Un protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a été signé le 

8 mars 2013 par l’ensemble des organisations syndicales et employeurs des trois versants de la fonction 

publique. Le protocole fait le constat que « cette égalité de droits et de statut, garantie aux femmes par 

la loi, reste à construire dans les faits, y compris dans la fonction publique. En dépit des principes prévus 

par le statut général des fonctionnaires, qui visent à combattre les discriminations et promouvoir l’égalité 

de traitement entre les femmes et les hommes, il n’en demeure pas moins des inégalités persistantes, 

tant dans les carrières, le déroulement des parcours professionnels qu’en matière de rémunérations et 

de pensions. »  

Ce protocole a donc pour finalité de rendre effective cette égalité professionnelle au travers de quatre 

axes : 

� Le dialogue social comme élément structurant pour parvenir à l’égalité professionnelle ; 

� Les rémunérations et les parcours professionnels de la fonction publique ; 

� La meilleure articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle ; 

� La prévention des violences faites aux agents sur leur lieu de travail. 
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Plus récemment, la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a 

pour objectif de consolider le droit des femmes et aborde le sujet des inégalités dans toutes 

ses dimensions (l’égalité professionnelle et la lutte contre les discriminations, entre femmes et 

hommes au travail, la lutte contre la précarité, l’égal accès des femmes et des hommes aux 

responsabilités politiques, sociales et professionnelles). 

Ce rapport, basé sur un diagnostic chiffré, fait état de la place des femmes au sein de la Ville de 

Grasse et permet de définir un plan d’actions visant à assurer l’égalité professionnelle. 

Ce rapport 2020, élaboré au titre de l’année 2019, est soumis pour information au Comité 

Technique. 
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ÉTAT DES LIEUX DE L’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 
Ce rapport de situation composé d’une série d’indicateurs sexués portant sur les ressources humaines 

de notre Collectivité.  

Il répond à trois objectifs :  

• mesurer les écarts : quelle est la situation des femmes et celle des hommes? L’évolution des 

écarts est-elle positive ou négative ? 

• comprendre les écarts (trois types d’écarts) :  

o Des écarts de situation peuvent être constatés et se justifier du fait de profils différents 

de femmes et d’hommes. Par exemple, on observe que les femmes et les hommes 

n’occupent pas les mêmes métiers ou que les hommes ont plus d’ancienneté que les 

femmes.  

o Certains écarts peuvent être liés aux inégalités structurelles que l’on connaît entre les 

femmes et les hommes. Ainsi, compte tenu de la prégnance des stéréotypes sexués 

dans l’orientation scolaire, les femmes sont majoritaires en filière administrative et les 

hommes en filière technique.  

o Enfin, des écarts peuvent aussi surgir sans raison évidente (exemple : un taux d’accès à 

la formation moindre pour les femmes de catégorie C).  

Il apparait alors important d’améliorer les processus RH de la collectivité afin d’y déceler d’éventuels 

obstacles à la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

• corriger les écarts : l’explication des écarts va permettre de définir des marges de progrès ainsi 

que des actions à mener à court et moyen terme. Les indicateurs du RSC sont définis par le 

décret n° 2013-1313 du 27 décembre 2013 relatif au rapport annuel sur l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, ils sont au nombre de 27 et se 

répartissent en 6 sous thèmes :  

o • Les conditions générales d’emploi,  

o • La rémunération,  

o • La formation,  

o • Les conditions de travail,  

o • Les congés,  

o • L’organisation du temps de travail.  

Ces indicateurs vont permettre de mesurer la situation comparée des femmes et des hommes et de 

mettre en évidence d’éventuelles situations d’inégalité. 
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Les données présentées dans ce rapport sont extraites du dernier bilan social 2019 et concernent les 

effectifs, la durée et l’organisation du travail, les recrutements (arrivées / départs), les positionnements, 

la promotion, la rémunération, la formation. 
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I. LES EFFECTIFS 

L’ensemble de l’étude présentée porte uniquement sur les emplois permanents rémunérés (titulaires 

et contractuels) au 31 décembre 2019. 

A. Répartition par catégorie hiérarchique 

 Femmes Hommes Total général % de femmes 
% de femmes 

échelle nationale 

Emploi 

fonctionnel 
1 3 4 25 % / 

Catégorie A 24 18 42 57 % 61 % 

Catégorie B 34 27 61 56 % 64,1 % 

Catégorie C 486 318 804 60 % 60,7 % 

Sans catégorie 1 1 2 50 % 67 % 

Total général 546 367 913 60 % 61 % 

 

 

Au sein de notre Collectivité, les femmes sont plus nombreuses que les hommes et représentent 60 % 

de l’effectif total.  

25 %

57 % 56 % 60 %
50 %

60 %

75 %

43 % 44 % 40 %
50 %

40 %

Emploi fonctionnel Catégorie A Catégorie B Catégorie C Sans catégorie Total des effectifs

% de femmes % d'hommes
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Elles sont majoritaires dans les catégories A, B et C. C’est d’ailleurs au sein de la catégorie que leur 

proportion est la plus importante. 

Selon l’étude du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) « Suivi des effectifs 

territoriaux » de juillet 2017 1, le taux de féminisation dans les communes de 40 000 à 79 999 habitants 

s’élève à 59 % et à 61 % pour l’ensemble des Communes sans distinction de taille. 

Ainsi, avec 60 %, la Commune de Grasse s’inscrit au-dessus de la moyenne nationale (tranche des 

communes de 40 000 à 79 999 habitants). 

B. Répartition par filière 

Filière Femmes Hommes Total général % de femmes VDG 
% de femmes échelle 

nationale 

Administrative 155 39 194 80 % 83 % 

Animation 66 21 87 76 % 72 % 

Culturelle 48 15 63 76 % 65 % 

Médico-sociale 1 0 1 100 % 95 % 

Médico-technique 0 0 0 0 % 78 % 

Sécurité (Police municipale) 4 50 54 7 % 22 % 

Sociale 58 0 58 100 % 95 % 

Sportive 4 3 7 57 % 28 % 

Technique 209 238 447 47 % 41 % 

Sans filière 1 1 2 50 % 82 % 

Total général 546 367 913 62 % 61 % 

 
1 Source INSEE – SIASP au 31 décembre 2014 – Traitement Observatoire de la FPT 
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Au sein de notre Collectivité, les filières laissent apparaître une répartition sexuée marquée.  

Les filières sociale et médico-sociale sont exclusivement composées de femmes. Ces taux sont 

supérieurs à ceux relevés à l’échelle nationale et atteignent 95 % pour ces deux filières. 

Concernant la filière administrative, le taux de féminisation est de 80 %, taux qui se situe légèrement en 

deçà de la moyenne nationale, dont le taux relevé atteint 83 % pour cette filière. 

A l’inverse la filière sécurité est très largement à dominante masculine, avec 7 % d’emplois occupés par 

les femmes. 

En revanche, on peut souligner que la filière sportive et technique présente des taux de féminisation 

respectifs de 57 % et 47 %, plaçant ainsi ces taux au-dessus des taux relevés à l’échelle nationale de  

28 % et 41 %. 

 

62 %

50 %

47 %

57 %

7 %

100

100 %

76 %

76 %

80 %

38 %

50 %

53 %

43 %

93 %

0

0

24 %

24 %

20 %

Total des effectifs

Sans filière

Technique

Sportive

Sécurité

Sociale

Médico-Sociale

Culturelle

Animation

Administrative

% de femmes % d'hommes
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C. Répartition par cadre d’emplois 

Cadre d’emplois Femmes Hommes Total général % de femmes 

VDG 

Emplois fonctionnels (administratifs et 

techniques) 
1 3 4 25 % 

Attachés territoriaux 11 6 17 65 % 

Attachés ter. de Conservation du Patrimoine 3 0 3 100 % 

Bibliothécaires Territoriaux 1 1 2 50 % 

Conservateurs ter. Du Patrimoine (des 

bibliothèques) 
1 0 1 100 % 

Conseillers ter. des APS 1 1 2 50 % 

Ingénieurs en Chef Territoriaux 0 2 2 0 % 

Ingénieurs Territoriaux 3 5 8 38 % 

Professeurs Ter. Enseignement Artistique 3 3 6 50 % 

Animateurs Territoriaux 1 4 5 20 % 

Assistant ter. de Conservation du Patrimoine & 

Bibliothèques 
6 0 6 100 % 

Assistant ter. Enseignement Artistique 13 7 20 65 % 

Assistants ter. Socio-Educatifs 1 0 1 100 % 

Educateurs ter. des APS 2 2 4 50 % 

Chef de service de Police Municipale 0 4 4 0 % 

Rédacteurs Territoriaux 9 1 10 90 % 

Techniciens Territoriaux 3 9 12 25 % 

Adjoints Administratifs Territoriaux 134 30 164 82 % 

Adjoints du Patrimoine Territoriaux 21 4 25 84 % 

Adjoints Territoriaux d'Animation 65 17 82 79 % 

Adjoints Techniques Territoriaux 198 142 340 58 % 

Agents de Maîtrise Territoriaux 5 79 84 6 % 

Agents de Police Municipale 4 46 50 8 % 

Agents Ter. Spécialisés des Ecoles Maternelles 58 0 58 100 % 

Opérateurs Territoriaux des APS 1 0 1 100 % 

Sans filière 1 1 2 50 % 

Total général 546 367 913 60 % 
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La répartition par cadre d’emplois confirme les inégalités constatées par filière. 

Cinq cadres d’emplois relevant des filières sociale, médico-sociale et culturelle sont exclusivement 

féminins. 

A contrario, le cadre d’emplois des chefs de service de Police Municipale ne compte aucune femme. 

Ce sont dans les cadres d’emplois des ingénieurs en chef, des ingénieurs, des animateurs, des 

techniciens, des agents de maitrise que les femmes sont sous-représentées. 

Dans la filière administrative, les femmes sont surreprésentées dans les cadres d’emplois des catégories 

B et C. Dans la catégorie A, la proportion de femmes, bien que majoritaire, est moins importante, à 

hauteur de 65 %. 
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II. LA DURÉE ET L’ORGANISATION DU TRAVAIL 

A. Les agents travaillant à temps partiel 

Temps partiels / Quotités Femmes Hommes Total général % de femmes 

TP 50% 2 1 3 67 % 

TP 60% 0 0 0 0 % 

TP 70% 2 0 2 100 % 

TP 80% 25 3 28 89 % 

TP 90% 9 2 11 82 % 

Total général 38 6 44 86 % 

 

 

 

En 2019, la grande majorité des agents à temps partiels sont des femmes (plus de 8 sur 10). 

Cette proportion atteint même les 82 %, 89 % et 100 % pour les temps partiels à, 90 %, 80 % et 70 %. 

 

 

 

67 %

100 %

89 %

82 %

33 %

0 %

11 %

18 %

TP 50

%

TP 70

%

TP 80

%

TP 90

%

% de femmes % d'hommes
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B. Les agents en disponibilité 

Type de disponibilité Femmes Hommes Total général % de femmes 

Disponibilité de 

droit 

Disponibilité pour 

élever un enfant 

de - 8 ans 

1 0 1 100 % 

 

Disponibilité pour 

soins conjoint ou 

enfant 

1 0 1 100 % 

 

Disponibilité pour 

suivre son 

conjoint 

1 2 3 33 % 

Disponibilité 

sous réserve 

des nécessités 

de service 

Disponibilité pour 

convenances 

personnelles 

18 10 28 64 % 

 

Disponibilité pour 

créer une 

entreprise 

1 0 1 100 % 

Disponibilité 

d'office 

Disponibilité pour 

inaptitude 

définitive 

3 0 3 100 % 

 

Disponibilité dans 

l'attente d'une 

réintégration 

0 0 0 0 % 

 

Disponibilité dans 

l'attente 

d'admission à la 

retraite 

0 0 0 0 % 

Total général 25 12 37 68 % 

 

Durant l’année 2019, 37 agents, dont 25 femmes, ont été en disponibilité. 

Ainsi les femmes représentent 68 % des agents en disponibilité. 

Les femmes sont plus nombreuses à solliciter une disponibilité pour élever un enfant de moins de 8 ans, 

pour donner des soins au conjoint / aux enfants, pour convenances personnelles mais également pour 

créer une entreprise. 

En 2019, les hommes ont été plus nombreux à bénéficier d’une disponibilité pour suivre son conjoint. 

 

C. Les agents en congé parental 

Les femmes représentent 100 % des agents en position de congé parental au cours de l’année 2019  

(5 agents). 
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III. LES RECRUTEMENTS ET DÉPARTS 

A. Répartition départs & arrivées par catégorie 

  Femmes Hommes Total 

Catégorie A 

Entrées 1 1 2 

Sorties 1 1 2 

Catégorie B 

Entrées 2 1 3 

Sorties 4 3 7 

Catégorie C 

Entrées 57 15 72 

Sorties 63 34 97 

Total général 

Entrées 60 17 77 

Sorties 68 38 106 

 

Au cours de l’année 2019, la Collectivité a recruté un nombre plus élevé de femmes (60) que d’hommes 

(17). Le nombre de recrutements en catégorie A est égalitaire. Dans les catégories B et C, la Collectivité 

a recruté plus de femmes que d’hommes. 

 

IV. LES POSITIONNEMENTS 

A. Répartition par niveau de responsabilité 

Niveau de 

responsabilité 
Femmes Hommes Total général % de femmes 

Emploi Fonctionnel 1 3 4 25 % 

Directeur 1 2 3 33 % 

Adjoint au Directeur 6 10 16 38 % 

Chef de service 13 22 35 37 % 

Encadrement d’équipe 11 11 22 50 % 

Total général 32 48 80 40 % 
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En 2019, les femmes représentent 40 % des agents en position de responsabilité hiérarchique au sein 

de notre Collectivité. 

Le niveau Encadrement d’Equipe bénéficie du plus fort taux de féminisation : 50 %. 

Ce taux de féminisation s’élève à 33 % pour le niveau Responsable de Direction. Cette proportion se 

situant légèrement en-deçà du taux relevé à l’échelle nationale. 

En effet, au 31 décembre 2014, la part des femmes occupant un emploi de direction dans les grandes 

collectivités s’élevait à 35 % (Source : CNFPT – « Situation comparée entre les femmes et les hommes 

territoriaux en route pour l’égalité professionnelle ? » - Source : Observatoire de l’emploi, des métiers 

et des compétences de la FPT – Les emplois de direction dans les grandes collectivités territoriales au 

31 décembre 2014). 

 

V. LA PROMOTION 

A. Répartition par promotion interne et avancement de grade 

  
Hommes Femmes Total % de femmes 

Avancement 

de grade 

A 3 2 5 40 % 

B 2 4 6 67 % 

C 50 66 116 57 % 

Sous-total 55 72 127 57 % 

Promotion 

interne 

A 1 0 1 0 % 

B 0 1 1 100 % 

C 8 0 8 0 % 

Sous-total 9 1 10 10 % 

Total général  64 73 137 53 % 

 

Globalement, les femmes sont légèrement plus nombreuses à avoir bénéficié d’une promotion : 53 % 

(avancement de grade2 et promotion interne confondus). 

 
2 Nombre de fonctionnaires ayant connu au cours de l’année 2019 un avancement de grade à la suite d’une 

réussite à un examen professionnel ou à un concours. 
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Les femmes sont plus nombreuses à avoir bénéficié d’un avancement de grade en 2019 (57 %). 

Cela s’explique notamment par le nombre important d’agents de catégorie C promouvables en 2019 

dans la filière administrative, filière très largement féminisée. 

En revanche, les femmes ont été moins nombreuses à bénéficier d’une promotion interne (10 %).  

 

VI. LA RÉMUNÉRATION 

A. Niveau de rémunération brute moyenne mensuelle par catégorie 

Rémunération 

moyenne brute 

mensuelle 

Femmes Hommes Moyenne F / H Ecart 

Catégorie A 3086 € 3940 € 3476 € 854 € 

Catégorie B 2340 € 2590 € 2451 € 250 € 

Catégorie C 1768 € 2312 € 1983 € 544 € 

Moyenne toute 

catégorie 
1864 € 2426 € 2090 € 562 € 

 

 

 

 

-  

3086 €

2340 €

1768 €
1864 €

3940 €

2590 €

2312 €
2426 €

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Moyenne toute catégorie

Moyenne Femmes Moyennes hommes
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B. Montant du régime indemnitaire brut mensuel moyen par 

catégorie 

RI moyen brut 

mensuel 
Femmes Hommes Moyenne F / H Ecart 

Catégorie A 535 € 866 € 686 € 331 € 

Catégorie B 222 € 479 € 336 € 257 € 

Catégorie C 121 € 288 € 187 € 167 € 

Moyenne toutes 

catégories 
146 € 335 € 222 € 189 € 

 

 

En 2019, l’écart de régime indemnitaire brut mensuel moyen toutes catégories confondues, entre les 

femmes et les hommes, est de 189 euros.  

Il est à noter que l’instauration du nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) est de nature à amorcer/ 

permettre une réduction de l’écart entre le régime indemnitaire perçu par les femmes et les hommes. 

 

 

535 €

222 €

121 €
146 €

866 €

479 €

288 €
335 €

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Moyenne toute catégorie

Femmes Hommes
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VII. LA FORMATION 

A. Répartition par formations 

  Nombre total 

d’agents 

Nombre 

d’agents 

formés 

Nombre de 

jours de 

formation 

% d’agents 

formés 

A 
Femmes 25 14 

79 
56 % 

Hommes 21 11 52 % 

B 
Femmes 34 14 

109 
41 % 

Hommes 27 11 41 % 

C 
Femmes 487 210 

983 
43 % 

Hommes 319 131 41 % 

Total général 913 391 1171 43 % 
 

Nombre d’agents ayant suivi au moins une journée de formation en 2019. 

 

Au cours de l’année 2019, 43 % des agents de la collectivité ont suivi une formation. 

44 % des femmes se sont formées en 2019 alors que le pourcentage d’hommes formés est de 42 %. 

En catégorie A, la proportion de femmes formées est légèrement supérieure (+ 4 %) à celle des hommes. 

En catégorie C, la proportion de femmes formées est sensiblement équivalente chez les hommes et les 

femmes). 

En catégorie C, 43 % des femmes ont suivi au moins un jour de formation contre 41 % pour les hommes. 
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PLAN D’ACTIONS POUR RÉDUIRE LES INÉGALITÉS 

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES – OBJECTIFS 

RETENUS 
 

I. LE RECRUTEMENT 

� Garantir la non-discrimination dans le processus de recrutement ; 

� Veiller à la mixité dans la composition des jurys de recrutement ; 

� Convoquer aux entretiens de recrutement la même proportion de femmes et d’hommes que 

celle des candidatures reçues en adéquation avec le profil de poste ; 

� Identifier les freins à la candidature des femmes sur des postes dont les métiers sont 

actuellement en très grande majorité pourvu par des hommes, en portant une attention 

particulière à la rédaction des offres d’emplois. 

 

II. L’ARTICULATION DES TEMPS DE VIE 

PROFESSIONNELS ET PERSONNELS 

� Informer les agentes et agents des règles et incidences de leurs choix en matière de congés 

familiaux et de temps partiels, sur leurs carrières à long terme et leurs droits à pension ; 

� Développer et déployer les différentes formules de télétravail et élaboration d’une charte ; 

� Favoriser l’accompagnement à la parentalité en informant sur les droits et ressources en 

matière de garde d’enfants ;  

� Promouvoir l’accès des femmes aux métiers traditionnellement masculins et l’accès des 

hommes aux métiers traditionnellement pourvus par des femmes ; 

� Maintenir un accueil personnalisé et individualisé des agents au retour d’un congé maternité 

ou parental pour une prise de repères et éventuellement définir des besoins de formations suite 

à l’évolution de certains logiciels métiers, méthodes ou règlementations pendant la période 

d’absence. 
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III. LA RÉMUNÉRATION / LA PROMOTION 

� Amorcer une réflexion sur la réduction des écarts de rémunération dans le cadre du RIFSEEP ; 

� Réduire l’emploi précaire ; 

� Favoriser l’accès des femmes aux emplois des filières permettant d’ouvrir droit à des indemnités 

(exemple : les astreintes) et aux heures supplémentaires ; 

� Identifier les freins « genrés » à l’avancement. 

 

IV. QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL : AGIR CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS ET VIOLENCES 

� Dans le cadre d’une démarche globale de prévention des Risques Psychosociaux, définir des 

outils permettant la prise en compte et la remontée d’informations de toutes les formes de 

discriminations et de violences en lien avec le sexe ou l’orientation sexuelle ; 

� Sensibiliser / former l’encadrement et les agents aux comportements discriminatoires, aux 

risques et aux sanctions de tels comportements et intégrer cet objectif au plan de formation de 

la collectivité. 















































































































































































 

VILLE DE GRASSE 2021 - 04 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 9 FEVRIER 2021 

 
ECLAIRAGE PUBLIC 
CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA RENOVATION, LA GESTION ET L’EXPLOITATION 
DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE PUBLIC, DE LA SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE 

ET LA MISE EN VALEUR DE CERTAINS BATIMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 
RESILIATION - COUVERTURE DES RISQUES DE TAUX 
 
NOTE DE PRESENTATION ANNEXEE A LA DELIBERATION 
 
 

Le principal financement du projet (80 %) est assuré par un emprunt initialement souscrit à taux variable par le 
partenaire auprès des banques. Ce financement à fait l'objet d'une cession de créances Dailly. Les règles à 
appliquer entre le partenaire, les banques et la ville sont décrites dans une convention tripartite. 

Assez rapidement après la souscription de cet emprunt, avec l'accord de la ville, a été adossé un swap de 
passage à taux fixe de la dette Dailly.  

 
Le 8 décembre 2020, le Conseil Municipal a constaté, relativement au remboursement de la Dette Dailly, que les 
dispositions combinées du contrat de partenariat et de la convention tripartite ouvrent une option, à la discrétion 
de la Ville : 
 

• soit la Ville procède au paiement de cette part de l’indemnité de résiliation, en une seule fois (Option 1) ; 
 

• soit la Ville décide de procéder à un paiement échelonné de cette indemnité jusqu’à la fin du Crédit    
(Option 2), à travers une reprise du crédit et de la convention de couverture de taux initialement conclus 
par la société ILLUMINEO. 

 

Le remboursement anticipé de cette dette emporte la nécessité de sortir du swap et donc d'en payer l'Indemnité 
de Remboursement Anticipé. (soulte). 

Dès lors que le choix de remboursement anticipé des financements et des swaps est opéré (au plus tard un mois 
avant la date d'effet de ces remboursements), la ville se trouve en risque d'une augmentation de la soulte ce qui, 
au-delà des conséquences financières défavorables, pourrait placer la ville dans l'impasse de ne pas pouvoir 
respecter la délibération du Conseil. 
 
En effet, si le montant de cette indemnité, chiffré après décision de résiliation anticipée du contrat de PPP, est 
supérieur à 20 % du capital restant dû, la ville devra choisir l'option de substitution 
 

La proposition faite par la contrepartie consistant en l'achat d'une option de swap permet de couvrir ce risque.  

Dans ce type de produit, la ville paye une prime et obtient la garantie que la soulte supportée ne dépassera pas 
le plafond défini. 

Ainsi, la souscription de ce produit moyennant le versement d’une prime de 20K€ nous garantit un plafond de la 
soulte à 500 K€, soit bien inférieure aux 20 % du capital restant dû. 

Au cas d'espèce, si la soulte est supérieure à 500 K€ la contrepartie paie le complément, dans le cas d’une 
amélioration de la soulte la Ville en bénéficie, la prime représente un coût pour la Ville 

Il importe donc, en application de ses règles de gestion, que la Ville mette en place une couverture, même si le 
risque que l’Indemnité de Remboursement Anticipé dépasse 20 % du Capital Restant Dû apparait très faible. 
 



 

Aujourd’hui l’équilibre financier de l’opération serait la suivante : 

 Situation actuelle : 

Capital restant dû Dailly HT : 3 736 K€ HT 

TVA sur capital : 747 K€ 

Charges financières résiduelles : 1 040 K€ 

TVA sur charges financières : 208 K€. 

FCTVA (recette) : - 735 K€ (décalage de 2 ans) 

Montant total des annuités :  4 996 K€ 

 

Situation après l’opération : 

Capital restant dû Dailly HT : 3 736 K€ HT 

TVA sur capital : 747 K€ 

Soulte : 500 K€ 

Prime option couverture : 20 K€ 

Charges financières résiduelles : 177 K€ (sur la base d’une proposition qui vient de nous parvenir). 

FCTVA (recette) : - 735 K€ (décalage de 2 ans) 

Montant total des annuités :  4 445 K€ 

 
Soit une réduction du montant total des annuités de 551 K€ 
 
Par ailleurs il est important de noter que la Ville est contrainte dans ses règles de gestion approuvées 
chaque année par le Conseil de ne pas rester exposée sur une position ouverte. 
  
Dès lors, si le produit n’est pas souscrit ou ne pourrait pas être souscrit, demander l’accord au Conseil 
Municipal pour rester en risque sur la période évoquée ci-dessus est indispensable. 
 











TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE

EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET

Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

CABINET DU MAIRE

Conseiller technique Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 2 35,00

Assistant Technique Cadrre d'emplois techniciens oui 1 35,00

Assistant Administratif Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 6 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00

Chauffeur

Cadre d'emplois adjoints techniques et 

agents maîtrise oui 3 35,00

Protocole

Chargé de projets

Cadre d'emplois adjoints administratifs et 

techniques oui 2 35,00

Agent de service du protocole Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00

Agent d'entretien Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00

Communication

Responsable de la 

communication Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00

Chargé de distribution Kiosque Cadre d'emplois de catégorie C oui 1 35,00

Chargé de communication 

Cadre d'emplois adjoints administratifs et 

Rédacteurs oui 3 35,00

Infographiste 

Cadre d'emplois adjoints techniques et 

agents maîtrise oui 2 35,00

Chargé communication Relations 

Presse Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00

DGS

Directeur Général des Services Emploi fonctionnel non 1 35,00

Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00

Directeur Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00

Assistante administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1

Responsable Mission Agenda 21 Cadres d'emplois de Catégorie A oui 1 35,00

Contrôle de gestion

Manager contrôleur de gestion Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Direction des 

Affaires juridiques

Directeur Juridique

Cadres d'emplois A filières administrative et 

technique oui 1 35,00

Juridique et Foncier Responsable secteur foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Gestionnaire foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Assistante administrative foncier Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Contentieux- Consultations 

juridiques-Conventions Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00

Juriste Polyvalent Cadre d'emplois des attachés oui 1 31,50

Chargé d'inventaire du 

patrimoine

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 31,50

Gestionnaire des Périls Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Gestion du Patrimoine-

Comptabilité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Gestion des Assurances -

Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Assemblées

Gestionnaire des Assemblées Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Contrôle Publicité

Contrôle affichage publicitaire

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Conformité 

urbanisme

Agent Instructeur

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 31,50

Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00

Agent contrôleur Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent Contrôleur

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Direction des 

Affaires Financières 

et des systèmes 

d'information

Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Affaires financières

Exécution budgétaire- Gestion de 

la Dette Cadre d'emplois des attachés oui 2 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00

Agent gestionnaire secteur Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 5 35,00
Agent de gestion comptable 

DGST Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00

Informatique / 

Téléphonie

Responsable Service Informatique Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00

Agent du Pôle technique 

Informatique Ecoles Cadre d'emplois de catégorie C oui 4 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Responsable réseau et téléphonie Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent assistant fonctionnel

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Contrôle Fiscalité

Agent gestionnaire taxes

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Contrôleur de terrain

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

DGA ATTRACTIVITE 

EVENEMENTIEL 

COMMERCE

Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00

Direction 

Evénementiel

Directeur évènementiel Cadre d'emplois des attachés oui 1

Evénementiel

Chargé de projet au pool 

évènementiel Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00

agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00

Coordination de 

Manifestations

Chef de service Cadre d'emploi des agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00

Palais des Congrés 

et Réceptif

Responsable Palais des Congrés Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Agent d'Accueil Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Responsable technique

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Technicien SSIAP 1

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Technicien Polyvalent 

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Régisseur Technique Palais des 

Congrès

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Relations 

Internationales

Agent de gestion des relations 

internationales Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00

Fêtes et Eclairage 

Public

Responsable de service

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Adjoint chef de service

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Sonoriste

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Chauffeur PL

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Chauffeur Nacelle

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Polyvalent Electricien

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Polyvalent Fêtes

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Manutentionnaire

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 6 35,00

Gestionnaire Atelier

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Direction 

Commerce Projet 

Cœur de ville

Chef de projet Cœur de Ville Cadre d'emplois attachés et ingénieurs oui 1 35,00

Maison du 

Commerce

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00

Agent de developpement 

commercial Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00

Foires & Marchés

Receveur-Placier Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00

Domaine Public 

Commercial

Secrétariat Commerce Adjoint administratif tous grades oui 1 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

DGA RESSOURCES 

RESEAUX SECURITE

Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00

RGPD Délégué Protection des Données Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00

POLE 

ADMINISTRATIF

Direction 

Citoyenneté

Directeur Citoyenneté Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00

Etat-Civil Affaires 

Générales

Agent de gestion Etat Civil Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00

Agent de gestion formalités 

administratives Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00

Elections

Responsable Sce Electoral

CadreS d'emploi des adjoints administratrifs 

et des rédacteurs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00

Service des 

Cimetières

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00

Agent d'accueil Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00

Mairies annexes

responsable mairies annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00

Agent de gestion des Mairies 

annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 9 35,00

Agent de Gestion Postale Aspres Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00

Animation relais information 

quartier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00

Courrier

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00

Responsable Service Courrier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00

Appariteurs

Agent Appariteur

Cadre d'emplois adjoints techniques et 

agents maîtrise oui 4 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Vaguemestre

Cadre d'emplois adjoints techniques et 

agents maîtrise oui 1 35,00

Accueil

Agent d'accueil Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 3 35,00

Standard 

Téléphonique

Agent standardiste Cadres d'emplois catégorie C oui 2 35,00

Direction 

Ressources 

Humaines

Directeur des Ressources 

Humaines Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Secretariat de Direction et Elue Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Pôle administratif 

RH

Responsable administratif Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Assistant Formation- Contrats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00

Responsable  des carrières Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative 

carrières Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Gestionnaire des congés - 

absences Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Pôle Formation 

Conditions de vie au 

travail

Responsable Formation 

Conditions de vie au travail Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Assistant Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Couverture 

Numérique

Webmestre Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00

Etablissement 

Public (CCAS)

Animateur de l' Office des 

Retraités Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00

Secrétariat Elu Cadre d'emplois C et B fililière administrative oui 1 35,00

POLE SECURITE



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

ERP

Responsable cellule ERP Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00

Gestionnaire administratif 

Commission de Sécurité Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00

Assistante cellule ERP Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

CLSPD

Coordinatrice CLSPD

Cadre d'emplois des assistants socio-

éducatifs oui 1 35,00

Direction de la 

Police Municipale

Police municipale

Directeur de la Police Municipale Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00

Adjoint au chef de service Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00

Agent Bureau 

d'Ordre/Administratif Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00

Agent Polyvalence Réservation Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00

Responsable Brigades PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00

Responsable Brigade de Nuit Cadre d'emplois des  agents de PM oui 1 35,00

Agent Brigade de Nuit Cadre d'emplois des agents de PM oui 11 35,00

Responsable Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00

Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 4 35,00

Responsable Brigade Moto Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00

Agent Brigade Moto Cadres d'emplois des agents de PM oui 4 35,00

Adjoint Chef Brigade Cadres d'emplois des agents de PM oui 2 35,00

Gardiens PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 23 35,00

Standard PM 

Cadres d'emplois des  agents de PM et 

adjoints administratifs oui 3 35,00

Assistant administrative

Cadres d'emplois des  agents de PM et 

adjoints administratifs oui 1 35,00

Assistant administrative

Cadres d'emplois des  agents de PM et 

adjoints administratifs oui 1 35,00

Secteur Auto Fourrière Cadre d'emplois Chef de service oui 1 35,00

Gestion administrative secteur 

Etrangers- Objets Trouvés

Cadres d'emplois des  agents de PM et 

adjoints administratifs oui 1 35,00

Responsable Brigade 

Environnement Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00

Brigade Environnement Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 6 35,00

Responsable brigade régie des 

parkings

Cadres d'emplois des  agents de PM et 

adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent verbalisateur 

stationnement

Cadres d'emplois des  agents de PM et 

adjoints administratifs oui 6 35,00

Agent administratif de suivi Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Centre de 

protection urbain

Responsable CSU Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00

Adjoint au responsable CSU

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Opérateur vidéoprotection Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 15 35,00

POLE SANTE 

PREVENTION 

Sce Communal 

d'Hygiène & Santé

Responsable Secteur Hygiène Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent de salubrité

Cades d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'accueil et de salubrité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Inspecteur de salubrité Cadre d'emplois des techniciens oui 2 35,00

Service Prévention

Conseiller de Prévention Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00

Assistant de Prévention

Cades d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Assistant administratf Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Médecine 

professionnelle

Médecin Cadre d'emplois des médecins oui 1 35,00

Secrétariat médical Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Assistance sociale

Cadres  d'emplois de catégorie A filière 

médico-sociale oui 1 35,00

DGA SPORTS 

CULTURE JEUNESSE

Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00

Jeunesse 

Chef de Service Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Responsable secteur Ados Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00

Responsable secteur périscolaire Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00

Responsable Projets Cadre d'emplois des animateurs oui 2 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 4 35,00

Animateur Espace Internet 

Citoyen Cadres d'emplois de catégorie C oui 3 35,00

Animateur CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 8 35,00

Agent CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 7 35,00

Vie Scolaire

Responsable de service Cadres d'emplois de catégorie A oui 1 35,00

Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Gestionnaire du Personnel des 

Ecoles Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Gestionnaire Inscriptions Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 5 35,00

Ecole de St François Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Ecole de St Mathieu Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 3 35,00

Ecole Maternelle 

Antoine Maure Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 4 35,00

Ecole Maternelle du 

Cinsault Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 4 35,00

Ecole Maternelle 

Gambetta Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 7 35,00

Ecole Maternelle 

Henri Wallon Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 4 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 8 35,00

Ecole Maternelle 

Jean Crabalona Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 4 35,00

Ecole Maternelle 

L'eau Vive Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 
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Crées 

Nb 
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daires

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 5 35,00

Ecole Maternelle 

Les Cigales Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 4 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 10 35,00

Ecole Maternelle 

Les Jasmins Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 6 35,00

Ecole Maternelle 

Rose de Mai Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 7 35,00

Ecole Maternelle St 

Antoine Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 5 35,00

Ecole Primaire 

Antoine Maure Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 4 35,00

Ecole Primaire 

Dracéa Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 4 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire 

Gambetta Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 5 35,00

Ecole Primaire 

Gérard Philipe Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 31,50

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire 

Henri Wallon Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 5 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire Jean 

Crabalon Agent d' entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent spécialisé AVS

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire 

Macarry Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable d'office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire Pra 

d'Estang Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Ecole Primaire St 

Antoine Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire St 

Exupéry Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 4 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 
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Nb 
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Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Agent spécialisé AVS 

Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 

maîtrise oui 1 35,00

Ecole Primaire St 

Jacques Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 6 35,00

Agent responsable office

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Brigade 

Remplaçantes Agent d'entretien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 7 35,00

Restauration 

Municipale Agent de restauration

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Cohésion sociale et 

urbaine

Coordinateur GUP Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00

Agent de médiation et technique

Cadres d'emplois des adjoints administratifs, 

d'animation et techniques oui 1 35,00

Direction Culture

Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Assistante administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00

Ville d'Art et 

d'Histoire

Responsable de service

Cadre d'emplois des attachés de 

conservation oui 1 35,00

Chargé de mission Charge de mission oui 1 35,00

Chargé des questions 

d'urbanisme patrimonial Cadre d'emplois des Techniciens oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Guide conférencier

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation oui 1 35,00

Guide conférencier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Agent d'accueil Cathédrale Cadres d'emplois C oui 1 35,00

Agent d'accueil polyvalent Cadres d'emplois C oui 1 35,00

Conservatoire

Directeur du conservatoire

Cadres d'emplois A filière administrative, 

culturelle ou artistique oui 1 16,00

Responsable de l'enseignement Cadres d'emplois A filière  artistique oui 1 16,00

Agent de Gestion Administrative Cadres d'emplois C oui 3 35,00

Responsable département Piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00

Responsable département 

Formation musicale Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00

Musicien Accompagnement Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00
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Professeur de chant choral Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00

Professeur de flute Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00

Professeur de flute Cadre d'emplois A  artistique oui 1 16,00

Professeur de formation musicale Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00

Professeur de guitare Cadre d'emploist B filière artistique oui 1 20,00

Professeur de guitare Cadre d'emploist A filière artistique oui 1 16,00

Professeur de harpe Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00

Professeur de percussions Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00

Professeur de piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 3 20,00

Professeur de saxophone Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00

Professeur de trompette Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00

Professeur de violon Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 2 20,00

Espace Altitude 500 

Cinéma

Responsable Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent d'accueil et administratif Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Technicien

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Projectionniste Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00

Archives

Responsable des Archives 

Communales Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00

Agent d'Accueil Cadres d'emplois C toutes filières oui 1 35,00

Magasinier

Cadres d'emplois des adjoints techniques et 

du patrimoine oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent du patrimoine 

photographe Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Bibliothèques & 

Médiathèque

Chef de Service des bibliothèques

Cadres d'emplois A filières administrative ou 

culturelle oui 1 35,00

Responsable scientifique

Cadre d'emploi des conservateurs des 

bibliothèques oui 1 35,00

Responsable plateau Loisirs et 

Savoirs Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00

Chargé de bibliothèque

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation oui 1 35,00

Chargé de bibliothèque Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 2 35,00
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Gestionnaire des navettes Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Chargé bibliothèque patrimoniale Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Coordinatrice Bibliothèque 

patrimoniale

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation oui 1 35,00

Chargé de bibliothèque Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 4 35,00

Magasinier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1

Coordinateur sites annexes Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00

Responsable de site

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation oui 1 35,00

Responsable commandes

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation oui 1 35,00

Chargé action culturelle

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation oui 1 35,00

Responsable Accueil et inscription

Cadre d'emplois des assistants de 

conservation ASCONS 1 35,00

Chargé de bibliothèque

Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine 

et des Assistants de conservation oui 2 35,00

Chargé action culturelle Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Chargé bibliothèque  

Aromathèque et Beaux Arts Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00

Assistante de direction Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Chargé d'informatique 

documentaire Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00

Agent technique  de maintenance Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00

Acquéreur de documents Cadres d'emplois C et B filière culturelle oui 2 35,00

Technicien réseau son et lumière Cadre d'emplois B filière technique oui 1 35,00

Agent factotum-Gardien Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00

Responsable de l'Action culturelle

Cadres d'emplois A et B  filières 

administrative ou culturelle oui 1 35,00

Chargé de communication

Cadres d'emplois C filière culturelle ou 

administrative oui 1 35,00

Chargé des publics empêchés Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00

Responsable de plateau en 

lecture publique Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00

Responsable de plateau Petite 

Enfance Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00

Chargé de bibliothèque

Cadres d'emplois C filière culturelle ou 

administrative oui 1 35,00

Chargé de gestion des expositions Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00

Chargé d'accueil et inscriptions

Cadres d'emplois C filière culturelle ou 

administrative oui 3 35,00

Chargé de bibliothèque (Art)

Cadres d'emplois C filière culturelle ou 

administrative oui 1 35,00

Chargé de bibliothèque (Loisirs et 

savoirs) Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00

Chargé de bibliothèque spécialisé 

Maison de la poésie Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Direction des Sports 

et de la Vie 

Associative

Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00

Sports 

Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00

Agent de gestion administrative 

finances Rh Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00

Educateur sportif Salle de 

Musculation Cadres d'emplois catgorie C oui 3 35,00

Educateur sportif scolaire Cadres d'emplois A et B filière sportive oui 5 35,00

Responsable Technique 

Installations sportives et Atelier

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent technique atelier

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Gardien Salle Amiral de Grasse

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien Salle Canteperdrix

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien Salle De Croisset

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien salle des Jasmins

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien salle Omnisports

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Gardien salle Saint Exupery

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien salle Saint Hilaire

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien salle Tocqueville

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Gardien stade Jean Girard

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gardien stade La Paoute

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Gardien stade Le Plan

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Gardien stade Perdigon

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Gardien stade Plascassier

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Agent Polyvalent

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1

Vie Associative

Responsable Pôle associations Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00

Secrétariat Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent d'Accueil Cadres d'emplois C toutes filières oui 3 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00

Agent d'Accueil Musée Marine Cadres d'emplois catégorie C oui 1 35,00

Gestion administrative Maison 

des Associations Rédacteur oui 1 28,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

DIRECTION 

GENERALE DES 

SERVICES 

TECHNIQUES

D.G.S.T emploi fonctionnel par détachement non 1 35,00

Directeur des services techniques Cadres d'emplois des ingénieur en chef oui 1 35,00

Assistante Direction DGST Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00

Chargé de mission Urbanisme 

Stationnement Cadre d'emplois des techniciens territoriaux oui 1 35,00

Chargé de mission 

Subventions/Recettes Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Cellule Energies et 

Développement 

durable Responsable cellule énergie Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00

Commande 

Publique et Achats

Chef de Service Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00

 Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Assistante Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Assistant Commande Publique Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00

Accueil - Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Etudes et 

Modernisation

Responsable Cadres d'emplois A et B techniques oui 1 35,00

Géomètre

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Gestionnaire SIG Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00

Dessinateur

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 3 35,00

Parc Automobile

Responsable Parc Auto Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00

Chef d'atelier

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent mécanicien

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 4 35,00

Direction Bâtiments

Directeur Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00
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Assistante  Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00

Ateliers Régie

Chef de service

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Adjoint au Chef de service

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Techniciens de maintenance des 

bâtiments

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 25 35,00

Bâtiments 

communaux

Responsable Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00

Surveillant travaux Pôle enfance Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00

Surveillant de travaux Pôle Sport, 

Culture, Administration Cadres d'emplois B et C techniques oui 3 35,00

Suivi technique Pôle Sécurité 

Conformité

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Pôle logements, Logistique

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Entretien des 

locaux

Responsable Service

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien des locaux Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 29 35,00

Direction Proximité 

Cadre de Vie et 

Directeur Proximité Cadres d'emplois B et C technique oui 1 35,00

Agent de gestion administrative Cadres d'emplois C oui 2 35,00

Direction adjointe 

proximité centre 

ville secteur est

Chef de secteur Centre ville 

Périphérie

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Adjoint Chef de secteur Centre 

ville Périphérie

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien de la voie 

publique Centre ville périphérie

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 21 35,00

Chef de Secteur Est

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien de la voie 

publique secteur Est

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 11 35,00



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires

Directeur adjoint Cadre d'emplois B et C filière technique oui 1 35,00

Direction adjointe 

PIL proximité 

secteur ouest Controleur de chantier

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Chauffeur

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien de la voie 

publique PIL

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 16 35,00

Chef de Secteur Ouest

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Chef de Secteur St Claude

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent d'entretien de la voie 

publique secteur ouest

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 13 35,00

Responsable service

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Espaces Verts

Adjoint chef de service et 

responsable technique des 

cimetières

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent des espaces verts

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 27 35,00

Mécanicien

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent technique cimetière

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

Agents de maîtrise oui 4 35,00

Direction Voiries 

Réseaux et 

Domaine Public

Chef de service Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00

Voiries Réseaux 

GDP Assistante Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00

Agent d'accueil Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00

Contrôleur de chantiers

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent chargé d'instruction et de 

contrôle DP

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent Controleur

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

Agent de Gestion Technique

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 2 35,00

Agent chargé d'instruction 

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

adjoints adminstratifs oui 1 35,00

Défense incendie

Cadre d'emplois des adjoints techniques et 

agents de maîtrise oui 1 35,00

856



Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Crées 

Nb 

heures 

hebdoma

daires



TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE

EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET

Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 

possibilité de 

pourvoir par un 

agent contractuel

Postes 

Créés

Nb 

heures 

hebdoma

daires

DGA RESSOURCES RESEAUX SECURITE

POLE ADMINISTRATIF

Direction Citoyenneté

3 Appariteurs

Vaguemestre 

Cadre d'emplois des 

adjoints administratifs oui 1 17,5

DGA SPORTS CULTURE JEUNESSE

3 Jeunesse 

3 Agent CLSH

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 2 17,68

3 Agent CLSH

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 2 16,55

Agent CLSH

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 1 11,36

3 Agent CLSH

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 1 7,86

3 Agent CLSH

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 1 5,44

3 Agent CLSH

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 48 15,00

12 17,5

Direction Culture

Ville d'Art et d'Histoire

Animateur du patrimoine

Cadre d'emplois des 

adjoints du patrimoine oui 1 17,50

Conservatoire

Professeur de violoncelle

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 3,00

Professeur de violoncelle

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 4,00

Ensemble jazz

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 12,00

Professeur de piano

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 13,00



Professeur de clarinette

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 11,00

Professeur Musique traditionnelle

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 10,00

3 Professeur de contrebasse

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 14,00

3 Professeur de flûte

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 6,00

3 Professeur d'alto

Cadre d'emplois  B filière 

artistique oui 1 10,00

Professeur d'alto

Cadre d'emploi A filière 

artistique oui 1 10,00

3 Professeur de musique actuelle

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 8,00

Professeur de musique

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 3,00

3 Professeur de violon

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 11,00

Professeur de percussion

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 14,00

Professeur de percussion

Cadres d'emplois A et B 

filière artistique oui 1 4,00

Vie Scolaire

Ecole Maternelle Les Cigales Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 27,25

Ecole Maternelle Gambetta Assistante de vie scolaire

Cadre d'emplois des 

adjoints d'animation oui 1 29,55

Ecole Primaire Gérard Philipe Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 2 25,86

Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 30,00

AVS

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 14,73

Ecole Primaire Jean Crabalon Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 2 27,45

Ecole Primaire Pra d'Estang Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 25,86

Ecole de St François Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 21,50

Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 31,00

Ecole St Mathieu Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 28,00

Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 25,67

Ecole Primaire St Antoine Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 25,00

Ecole Primaire St Exupéry Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 27,25

oui 2 25,67

Ecole Primaire St Jacques Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 27,25

Brigade Bus Agent d'accompagnement

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 3 19,00

Brigade adjoint technique Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 4 30,50



DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

TECHNIQUES

Direction Bâtiments

Entretien des locaux

Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 18,86

Agent d'entretien

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques oui 1 17,50

Total 111



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Administrateur 0 0 0

Directeur Général des Services 1 0 1

Directeur Général Adjoint 4 3 3 2 1

Attaché hors classe 2 1 1 1 1

Directeur Territorial 2 2 2 1 0

Attaché Principal 8 8 7 1 1 0

Attaché 7 5 4 1 2

Rédacteur principal de 1ere classe 6 2 2 4

Rédacteur principal de 2ème classe 8 3 3 1 5

Rédacteur 8 4 3 1 1 4

Adjoint administratif principal 1è cl 60 48 48 1 12

Adjoint administratif principal 2eme cl 72 62 62 10

Adjoint administratif 75 44 4 34 6 1 31

Adjoint administratif  à temps non complet 5 1 1 4

Chargé de mission 7 7 7 0

total général 265 190 4 170 16 9 75

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Directeur Général des Services Techniques 1 1 1 1 0

Ingénieur en chef hors classe 1 1 1 1 0

Ingénieur en chef 3 2 2 1

Ingénieur principal 2 2 2 0

Ingénieur 8 5 3 2 3

Technicien territorial principal de 1ère classe 5 4 3 1 1

Technicien territorial principal de 2ème classe 5 4 3 1 1

Technicien territorial 7 5 1 4 1 2

Agent de maitrise principal 60 55 55 1 5

Agent de maitrise 36 29 29 7

Adjoint technique principal de 1ère classe 43 33 33 10

Adjoint technique principal de 2ème classe 90 74 74 16

Adjoint technique 188 165 17 125 23 3 23

Adjoint technique  à temps non complet 33 13 3 1 9 20

Total général 482 393 21 336 36 7 89

obvervationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Conservateur en chef du patrimoine 1 0 1

Conservateur en chef bibliothèques 2 1 1 1

Conservateur des bibliothèques 1 0 1

Attaché de conservation du patrimoine Pal 3 1 1 2

Attaché de conservation du patrimoine 6 2 1 1 4

Bibliothècaire principal 3 0 0 3

Bibliothècaire 4 1 1 3

Assistant de conservation principal 1ere cl 11 3 3 8

Assistant  de conservation principal de 1ere cl temps 

non complet
1 0 1

Assistant de conservation principal 2ème cl 12 5 1 3 1 1 7

Assistant de conservation principal de 2è cl temps 

non complet
1 0 1

Assistant  de conservation 10 3 3 7

Adjoint du patrimoine principal de 1ère cl 12 4 4 8

Adjoint du patrimoine principal de 2ème cl 16 10 0 10 1 6

Adjoint du patrimoine 21 14 0 7 7 7

Adjoint du patrimoine à temps non complet 1 0 1

Professeur d'enseignement artistique hors cl 4 2 2 2

Professeur d'enseignement artistique cl normale 5 5 2 3 2 0

Professeur d'enseignement artistique cl normale à 

temps non complet
4 4 1 3 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 

classe
11 7 5 2 1 4

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 

classe à temps non complet
6 6 3 3 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 

classe 
4 4 1 3 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 

classe à temps non complet
5 1 1 4

Assistant d'enseignement artistique à temps non 

complet
1 1 1 0

Total général 145 74 4 48 22 8 71



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Conseiller des APS principal 1 1 1 0

Conseiller des APS 2 0 0 2

Educateur des A.P.S principal de 1ère cl 5 5 5 0

Educateur des A.P.S principal de 2ème cl 1 0 1

Educateur des A.P.S 1 0 1

Opérateur des A.P.S principal 0 0 0

Opérateur des A.P.S Qualifié 1 1 1 0

Opérateur des A.P.S 2 0 0 2

Total général 13 7 0 7 0 0 6

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Directeur de police municipale 1 0 1

Chef de service de police municipale principal de 

1ère classe
3 1 1 2

Chef de service de police municipale principal de 

2ème classe
3 1 1 2

Chef de service de police municipale 2 2 2 0

Brigadier chef principal 36 34 34 2

Gardien-brigadier 29 21 2 19 2 8

Total général 74 59 2 57 0 2 15

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Agent spécialisé principal des E.M de 1è cl 32 28 28 4

Agent spécialisé principal des E.M de 2è cl 44 32 5 27 2 12  

Médecin Hors classe 1 0 1

Total général 77 60 5 55 0 2 17

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Animateur principal de 1ère classe 3 3 3 0

Animateur principal de 2ème classe 2 0 2

Animateur 4 2 2 2

Adjoint d'animation principal 1ècl 0 0 0

Adjoint d'animation principal 2è cl 7 7 7 0

Adjoint d'animation principal 2ème cl à temps non 

complet
3 0 3

Adjoint d'animation 15 9 1 6 2 6

Adjoint d'animation à temps non complet 119 63 3 8 52 56

Total général 153 84 4 24 56 0 69

observationsGrades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Conseiller Socio-éducatif 1 0 1

Assistant socio-éducatif de classe 

exceptionnelle
1 0 1

Assistant socio-éducatif de première classe 2 1 1 1

Assistant socio-éducatif de seconde classe 1 0 1

Total général 3 1 0 1 0 0 2

Grades ou Emplois

Postes pourvus
Postes 

vacants
observations



ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 

détaché

Administrative 265 190 4 170 16 9 75

Technique 482 393 21 336 36 7 89

Culturelle 145 74 4 48 22 8 71

Sportive 13 7 0 7 0 0 6

Sociale 77 60 5 55 0 2 17

Sécurité 74 59 2 57 0 2 15

Animation 153 84 4 24 56 0 69

Médico-sociale 3 1 0 1 0 0 2

Total général 1212 868 40 698 130 28 344

observationsFilières

Postes pourvus
Postes 

vacants

















N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €

01.20
TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES MENUISERIES ALUMINIUM DANS LES ECOLES 

GAMBETTA ET SAINT JACQUES
22/01/2020 TECHNI HABITAT 13500 MARSEILLE 102 299,49

02.20
TRAVAUX D'AMENAGEMENT SPECIFIQUE DES PLACES DE LA MEDIATHEQUE LOT 1 

TRAVAUX DE SERRURERIE
29/01/2020 METAFER 06140 VENCE 35 610,00

03.20
TRAVAUX D'AMENAGEMENT SPECIFIQUE DES PLACES DE LA MEDIATHEQUE LOT 2 

FOURNITURE ET POSE DE JEUX D'ENFANTS 
29/01/2020 DIVER CITE 69140 RILLIEUX LA PAPE 44 067,00

04.20
RAVALEMENT DES FACADES DE LA CHAPELLE SAINT MICHEL - TRAITEMENT SUPERFICIEL 

DES FISSURES
31/01/2020 SRC BAT 06130 GRASSE 79 946,70  

05.20
FOURNITURE ET POSE D'INFORMATIQUE, MATERIEL ET MOBILIER DIVERS POUR UNE 

MEDIATHEQUE - LOT 1 : MOBILIER SUR MESURE
06/02/2020 IDM 44263 NANTES 142 794,09  

06.20
FOURNITURE ET POSE D'INFORMATIQUE, MATERIEL ET MOBILIER DIVERS POUR UNE 

MEDIATHEQUE - LOT 3 : IMPRIMANTES 3D
06/02/2020 ERM AUTOMATISMES INDUSTRIELS 84200 CARPENTRAS 4 422,20  

07.20
FOURNITURE ET POSE D'INFORMATIQUE, MATERIEL ET MOBILIER DIVERS POUR UNE 

MEDIATHEQUE - LOT 4 : MATERIEL SCENIQUE
06/02/2020 DUSHOW 06640 SAINT JEANNET 132 943,00  

08.20 FOURNITURE DE CAVEAUX POUR LE CIMETIERE DES ROUMIGUIERES  12/02/2020 STRADAL 30800 SAINT GILLES 36 844,00  

09.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 1 FOURNITURE DE 

VEGETAUX DE PLANTES DE DECORATION DE TERRE VEGETALE
14/02/2020 PEPINIERE SAINTE MARGUERITE 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

10.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 2 FOURNITURE DE 

TAPIS DE FLEURS
14/02/2020 CHAMOULAUD 33114 LE BARP

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

11.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 3 FOURNITURE DE 

CHRYSANTHEMES
14/02/2020 ETS HORTICOLES MAGUY 17610 CHANIERS

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

12.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 4 FOURNITURE 

D’ARBRES DE NOËL
14/02/2020 MON SAPIN 19200 USSUEL

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

13.20 CONFORTEMENT ET RECONSTRUCTION DU MUR AVAL DU CHEMIN DES PRES 18/02/2020 CLIVIO 25690 AVOUDREY 128 240,00  

14.20 EXHUMATION DANS LES CIMETIERES DE LA COMMUNE DE GRASSE 27/02/2020 FINALYS 70360 CHASSEY LES SCEY
Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum de 30 000 annuel

15.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 

GRASSE - LOT 1 - Construction (Maçonnerie - Cloisons - Menuiseries - Plomberie)
07/05/2020 SRC BAT 06130 GRASSE

Marché à tranches optionnelles

TF: 84 181,00

TO1: 17 604,00

TO2: 21 376,00

TOTAL TF+TO1+TO2: 123 161,00

16.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 

GRASSE - LOT 2 - Electricité
07/05/2020 ABORDS 06130 GRASSE 29 993,00  

17.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 

GRASSE - LOT 3 - Ascenseur
11/05/2020 KONE 06200 NICE 45 453,00  

18.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 

GRASSE - LOT 4 - Chauffage Climatisation
11/05/2020 SEATECK 06250 MOUGINS 26 946,57  

19.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 

GRASSE - LOT 5 - Peinture
11/05/2020 DELAN 06200 NICE

Marché à tranches optionnelles

TF: 23 862,50

TO1: 4 853,50

TO2: 4 103,50

TOTAL TF+TO1+TO2: 32 819,50

Liste des marchés conclus en 2020       

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

Ville de Grasse Service de la Commande Publique 



N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €

Liste des marchés conclus en 2020       

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

20.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 1 CONSTRUCTION 17/06/2020 SRC BAT 06130 GRASSE

Marché à  tranches

tranche ferme : 108 802,00

tranche optionnelle 1 : 4 310,00

TOTAL TF + TO1 : 113 112,00

21.20
TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 2 ELECTRICITE CHAUFFAGE 

COURANT FAIBLE
17/06/2020

KIPING GENIE ELECTRIQUE ET 

MAINTENANCE
13011 MARSEILLE 48 450,00  

22.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 3 PLOMBERIE SANITAIRE 17/06/2020 BELADINA CHABUT 06130 GRASSE 16 088,00  

23.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 4 PEINTURE SOL SOUPLE PVC 17/06/2020 DHP 06440 L'ESCARENE

Marché à  tranches

tranche ferme : 47 605,80

tranche optionnelle 1 : 8 398,00

TOTAL TF + TO1 : 56 003,80

24.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 5 MENUISERIES BOIS EXTERIEURES 17/06/2020 MENUISERIE DU CANAL 06130 GRASSE

Marché à  tranches

tranche ferme : 27 981,00

tranche optionnelle 1 : 17 355,00

TOTAL TF + TO1 : 45 336,00

25.20 FOURNITURE ET TIRS DE FEUX D'ARTIFICES 23/06/2020 BGMA PYRO 83136
MEOUNES LES 

MONTRIEUX
16 000,00  

26.20 CONFORTEMENT DU TALUS AVAL DU CHEMIN DES CHASSEURS ALPINS 07/07/2020
EUROP TP MANDATAIRE DU GROUPEMENT 

AVEC EUROP ACRO
06670 COLOMARS 66 390,00  

27.20 SERVICE ENTRETIEN ESPACE PUBLIC FLEURS DE GRASSE 06/06/2020 SOLLI'CITES 06130 GRASSE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

28.20 FOURNITURE ET LIVRAISON DE GOUTERS DANS LES ECOLES 31/08/2020 SODEXO 13002 MARSEILLE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum : 92 000,00

29.20

FOURNITURE ET MATERIEL DE PRODUITS D'ENTRETIEN - LOT 1 PRODUITS DE 

NETTOYAGE POUR LES ECOLES, LES BATIMENTS COMMUNAUX ET LE SERVICE DES 

SPORT

31/08/2020 SANOGIA 83030 TOULON
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

30.20
FOURNITURE ET MATERIEL DE PRODUITS D'ENTRETIEN - LOT 2 BROSSERIES, 

ACCESSOIRES, PETITS MATERIELS
31/08/2020 ORRU 83130 LA GARDE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

31.20
FOURNITURE ET MATERIEL DE PRODUITS D'ENTRETIEN - LOT 3 PRODUITS OUATES ET 

SAC POUBELLES 
31/08/2020 ORRU 83130 LA GARDE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

32.20
TRAVAUX D'URGENCE ET DE SECURISATION DU CLOCHER DE LA CATHEDRALE NOTRE-

DAME DU PUY A GRASSE
02/09/2020 LES COMPAGNONS DE LA COTE D'AZUR 06300 NICE 92 525,00  

33.20

ASSISTANCE DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR L'AMENAGEMENT DU SITE CLAVARY-LOT 1 

ETUDES PREALABLE, DOSSIER DE CREATION ET DE REALISATION  DE LA ZAC 

ASSISTANCE CONSULTATION AMENAGEUR ET ASSISTANCE JURIDIQUE 

04/09/2020

CAP URBAIN Mandataire du Groupement avec 

PEYRICAL & SABATIER FCF FIDELIA 

CONSULTING France ET ALTEREO

44100 NANTES

Marché à  tranches

tranche ferme : 65 155,00

tranche optionnelle 1 : 34 180,00

tranche optionnelle 2 : 28 570,00

tranche optionnelle 3 : 49 215,00

tranche optionnelle 4 : 2 760,00

TOTAL TF + TO 1-2-3-4 : 179 880,00

34.20
ASSISTANCE DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR L'AMENAGEMENT DU SITE CLAVARY-LOT 2 

CONCERTATION 
04/09/2020 AIRE PUBLIQUE 83000 TOULON

Marché à  tranches

tranche ferme : 22 350,00

tranche optionnelle 1 : 2 950,00

TOTAL TF + TO1 : 25 300,00

35.20

TRANSFERT DES COLLECTIONS DES RESERVES DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE 

PROVENCE ET DE LA VILLA-MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD SUR LE SITE DE 

CROISSET A GRASSE 

07/09/2020 AXAL ARTRANS 68009 COLMAR 25 460,00  

36.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 4 GANS JETABLES 12/10/2020 IGUAL 34750
VILLENEUVE LES 

MAGUELON

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum
Ville de Grasse Service de la Commande Publique 



N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €

Liste des marchés conclus en 2020       

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

37.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 5 SURBLOUSES 12/10/2020 GROUPE SOBER 69830
SAINT GEORGES DE 

RENEINS

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

38.20
FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 6 GELS ET SOLUTIONS 

HYDROALCOLIQUESS EN FLACON
12/10/2020 SANOGIA 83030 TOULON

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

39.20 FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 8 LINGETTES JETABLES 12/10/2020 VOG IMPORT 75019 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

41.20

AMÉNAGEMENT DES RÉSERVES DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 

LA VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE – Lot 

3 Plaques de polypropylène

19/10/2020 AZUR BATIMENT ISOLATION 06400 CANNES 11 172,20  

42.20
FOURNITURE D'ABONNEMENTS MOBILES, EQUIPEMENTS ET AUTRES MATERIELS ET 

ACCESSOIRES
29/10/2020 SFR 75015 PARIS

Accord cadre à bons de commande sans miminum et avec un 

maximum de 100 000 € ht/2 ans

43.20
FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES - LOT 3 VISIERES DE PROTECTION EN 

PLASTIQUE
04/11/2020 GOODIES PUB - ZAP ALTLANTIQUE 17180 PERIGGNY

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

44.20

FOURNITURE DE PRODUITS SANITAIRES LOT 7 - BORNES DE DISTRIBUTION 

AUTOMATIQUE DE GEL HYDROALCOOLIQUE ET DISTRIBUTEURS MURAUX DE GEL 

HYDROALCOOLIQUE AVEC FLACON DE RECHARGE

02/11/2020 SANOGIA 83030 TOULON
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

45.20 FOURNITURE DE CARBURANT EN STATION LOT 1 VILLE DE GRASSE 02/11/2020 WEX EUROPE SERVICES 75001 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

46.20 FOURNITURE DE CARBURANT EN STATION LOT 2 CCAS 02/11/2020 WEX EUROPE SERVICES 75001 PARIS
Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

47.20 CREATION CAMPUS UNIVERSITAIRE LOT 1 CURAGE DESAMIANTAGE 10/12/2020 SMGB 06340 LA TRINITE 317 052,09  

48.20
GESTION D’ABONNEMENTS A DES JOURNAUX, REVUES, PERIODIQUES PAPIERS ET 

PERIODIQUES ELECRONIQUES LOT 1 COMMANDE PUBLIQUE
11/12/2020 Centre Internationel Distribution (CID) 31076 TOULOUSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 21 000,00

49.20
GESTION D’ABONNEMENTS A DES JOURNAUX, REVUES, PERIODIQUES PAPIERS ET 

PERIODIQUES ELECRONIQUES LOT 2 BIBLIOTHE MEDIATHEQUES
11/12/2020 Centre Internationel Distribution (CID) 31076 TOULOUSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 22 000,00

50.20

GESTION D’ABONNEMENTS A DES JOURNAUX, REVUES, PERIODIQUES PAPIERS ET 

PERIODIQUES ELECRONIQUES - LOT 3 MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE PROVENCE - 

GESTION DES ABONNEMENTS DU MAHP

11/12/2020 Centre Internationel Distribution (CID) 31076 TOULOUSE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 3 000,00

51.20 PRODUITS SANITAIRES LOT 2 MASQUES ALTERNATIFS 18/12/2020 LIN DE France 02110
BOHAIN EN 

VERMANDOIS

Accord cadre à bons de commande sans minimum et sans 

maximum

52.20
TRAVAUX DE CARROSSERIE - TOLERIE - PEINTURE SUR VEHICULE ET PEINTURE SUR 

ELEMENT - LOT 1 - TRAVAUX DE CARROSSERIE - TOLERIE - PEINTURE SUR VEHICULE 
22/12/2020 CARROSSERIE LANTERI 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 40 000

53.20
TRAVAUX DE CARROSSERIE - TOLERIE - PEINTURE SUR VEHICULE ET PEINTURE SUR 

ELEMENT - LOT 2- TRAVAUX DE PEINTURE SUR ELEMENT
22/12/2020 CARROSSERIE LANTERI 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 10 000

54.20
TRAVAUX D'ENTRETIEN DES VOIRIES ET DES ESPACES PUBLICS LOT 1 - MAÇONNERIE, 

CLOTURES, RESEAUX ET MOBILIERS POUR LA VILLE DE GRASSE
28/12/2020 SEETP Mandataire du groupement avec NATIVI 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 1 000 000,00

55.20

TRAVAUX D'ENTRETIEN DES VOIRIES ET DES ESPACES PUBLICS LOT 2 - MAÇONNERIE, 

CLOTURES, RESEAUX ET MOBILIERS POUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 

PAYS DE GRASSE (C.A.P.G.)

28/12/2020 SEETP 06130 GRASSE
Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 500 000,00

56.20
TRAVAUX D'ENTRETIEN DES VOIRIES ET DES ESPACES PUBLICS LOT 3 - CHAUSSEES ET 

TROTTOIRS POUR LA VILLE DE GRASSE
28/12/2020 SATEC 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 1 000 000,00

Ville de Grasse Service de la Commande Publique 
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Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

57.20
TRAVAUX D'ENTRETIEN DES VOIRIES ET DES ESPACES PUBLICS Lot 4 -  CHAUSSEES ET 

TROTTOIRS POUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE (C.A.P.G.)
28/12/2020 SATEC 06130 GRASSE

Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum annuel 500 000,00

40.20 LOCATION ET MAINTENANCE D'IMPRIMANTE MARCHE COMPLEMENTAIRE 13/10/2020 OLLIVIER 06700 SAINT LAURENT DU VAR Location maintenance - Durée 5 trimestres - 985,00

SMC.01.20
CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE - CATHEDRALE NOTRE-DAME DU PUY – TRAVAUX 

D’URGENCE ET DE SECURISATION DE L’EDIFICE  
22/01/2020 MADELENAT ARCHITECTURE 75006 PARIS 12 165,00  

SMC.02.20 ENTRETIEN ET ACCORD DES ORGUES 30/01/2020 PESCE FRERES ET FILS 64000 PAU
Accord cadre à bons de commande sans minimum et avec 

maximum de 5 000 annuel

SMC.04.20
TRAVAUX D'ECROUTAGE PARTIEL DE LA FACADE SUD DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL 

DE GRASSE
06/03/2020 SARL SMBR 06200 NICE 30 475,96  

SMC.05.20
TRAVAUX DE PASSAGE DE RESEAUX EN SOUS-ŒUVRE DANS LE LOCAL TECHNIQUE DU 

RESERVOIR D’EAU POTABLE DU FOUR NEUF
07/05/2020 SAS SCOT BTP 06510 CARROS 14 610,00  

SMC.08.20

MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE (AMO) POUR L’AIDE A LA DECISION SUR 

LE CHOIX DE LA PROCEDURE MISE EN PLACE POUR LE FONCTIONNEMENT DE LA 

CUISINE CENTRALE

01/09/2020
CANTINEO en groupement avec 

SELAS FIDUCIAL LEGAL BY LAMY
69360 COMMUNAY 3 800,00  

SMC.09.20 ANALYSE FINANCIERE DES DSP PARKINGS DE LA VILLE DE GRASSE   07/09/2020 FINANCE CONSULT 75009 PARIS 19 800,00  

SMC.16.20

MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE (AMO) POUR L’ANALYSE DE TROIS 

CONVENTIONS DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR L’EXPLOITATION DES PARCS 

DE STATIONNEMENT

22/12/2020
Maitre Xavier BIGAS en groupement avec 

SELARL JL Avocat
75017 PARIS 24 000,00  

SMC.03.20 TRAVAUX DE DECONSTRUCTION - ARRIERE ILOT DE LA LAUVE - PROCEDURE D'URGENCE 06/02/2020 PREMYS 13845 VITROLLES 441 600,00  

SMC.06.20 MISE EN CONFORMITE DU STAND DE TIR 25M ALLEE DES BAINS 28/07/2020 STME 06130 GRASSE 111 780,00  

SMC.10.20

RELANCE AMÉNAGEMENT DES RÉSERVES DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE 

PROVENCE ET DE LA VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD SUR LE SITE DE 

CROISSET A GRASSE – LOT 1 MOBILIER ET MATERIEL DE STOCKAGE DES COLLECTIONS 

PATRIMONIALES : RAYONNAGES ET ARMOIRES

20/10/2020 PROVOST 59960 NEUVILLE EN FERRAIN 27 910,05  

SMC.11.20

RELANCE AMÉNAGEMENT DES RÉSERVES DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE 

PROVENCE ET DE LA VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD SUR LE SITE DE 

CROISSET A GRASSE – LOT 2 - MATERIEL DE MANUTENTION ET DE STOCKAGE DES 

COLLECTIONS

20/10/2020 PROVOST 59960 NEUVILLE EN FERRAIN 15 724,56  

SMC.12.20

AMÉNAGEMENT DES RÉSERVES DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 

LA VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE – LOT 

4 – CONTROLE DE L’ENVIRONNEMENT DES COLLECTIONS

19/10/2020 JRI 95870 BEZONS 6 562,00  

SMC.13.20

AMÉNAGEMENT DES RÉSERVES DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 

LA VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE – LOT 

5 – GESTION DE L’ENVIRONNEMENT : HUMIDIFICATEURS ET DESHUMIDIFICATEURS

19/10/2020 REXAIR 95330 DOMONT 22 500,00  

SMC.14.20

AMÉNAGEMENT DES RÉSERVES DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE ET DE 

LA VILLA-MUSÉE JEAN-HONORÉ FRAGONARD SUR LE SITE DE CROISSET A GRASSE – LOT 

6 – GESTION DE L’ENVIRONNEMENT : LAMPES – PIEGES ANTI-INSECTES

19/10/2020 ATH 13127 VITROLLES 10 940,00  

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-8 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-1 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2122-7 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Ville de Grasse Service de la Commande Publique 
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Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

SMC.15.20

RELANCE GESTION D’ABONNEMENTS A DES JOURNAUX, REVUES, PERIODIQUES 

PAPIERS ET PERIODIQUES ELECRONIQUES - LOT 4 ABONNEMENT REVUES ET 

PERIODIQUES EN LIGNE

22/12/2020 CAFEYN – LEKIOSQUE.FR 75009 PARIS 4 373,16  

SMC.07.20 CREATION OEUVRE ARTISTIQUE AVEC CESSION DES DROITS D'AUTEUR 04/08/2020
ALEXANDRE FARTO ALIAS VHILS 

REPRESENTA PAR LA GALERIE DANYSZ
75011 PARIS 85 000,00  

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R.2122-3 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Ville de Grasse Service de la Commande Publique 
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Plan NCK079 en date du 31/07/2020

MAT X Y
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CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE 
 

 
Entre les soussignés : 
 

� Monsieur Jérôme VIAUD, Président de la Communauté d'agglomération 
du Pays de Grasse, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération de son conseil de communauté en date du      , 

 
ci-après dénommé « la CAPG», 
 
Et 
 

� Monsieur      ,      , agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
délégués par délibération de son conseil municipal en date du           , 
 
ci-après dénommé « la Commune », 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

 ARTICLE 1 – OBJET  

 
Par délibération en date du      , la Communauté d'agglomération du Pays de 

Grasse a décidé de confier la Maîtrise d’Ouvrage à la Commune de Grasse pour la 
réalisation du programme ci-après : 
 
 

MISE EN ACCESSIBILITE DES ARRETS DE BUS  
DU BOULEVARD CARNOT DE GRASSE 

SOIT QUATRE ARRETS SIMPLES ET UN ARRET DOUBLE 
 

dont l’enveloppe financière prévisionnelle s’élève à la somme de 63 000 € HT, soit 
75 600 € TTC. 
 

 
Par délibération en date      , le Conseil municipal de Grasse a accepté la 

délégation de Maîtrise d’Ouvrage, objet de la présente convention. 
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La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités 

administratives et financières de cette délégation. 
 
 

 ARTICLE 2 – MISSION DE LA COMMUNE  

 
La mission de la Commune porte sur les éléments suivants : 

 
o Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles 

l’ouvrage sera étudié et réalisé ; 
 
o Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs ; 
 
o Signature et gestion des Marchés de Travaux et Fournitures, 

Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs, 
Réception des Travaux ; 
 

o Gestion, administrative, financière et comptable de l’opération. 
 
 

 ARTICLE 3 – ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE  

 
L’enveloppe financière prévisionnelle est le montant figurant à l’article 1 de la 

Convention, délégant la Maîtrise d’Ouvrage à la Commune, celle-ci s’engageant à 
réaliser cette opération dans le respect de cette enveloppe financière prévisionnelle. 
 

Dans le cas où, au cours de la mission, la Commune se verrait contrainte de 
dépasser l’enveloppe financière, elle devra au préalable obtenir l’accord de la CAPG, 
un avenant à la présente convention devra être conclu à cet effet. 

 
Il en est de même si la CAPG estimait nécessaire d’apporter des modifications au 

programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle. 
 
 

 ARTICLE 4 – MODE DE FINANCEMENT  

 
Financement 
 
Le financement complet de l’opération sera assuré par la CAPG, suivant le plan 

de financement prévisionnel déterminant le montant de la part à la charge de la 
CAPG. 
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 ARTICLE 6 – CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE  

 
6-1 – La CAPG et ses agents pourront demander à tout moment à la Commune 

la communication de toutes les pièces et contrats concernant l’opération. 
 

6-2 – Pendant toute la durée de la Convention, la Commune communiquera à la 
CAPG, dès qu'elle en aura connaissance, les éventuelles modifications à apporter au 
projet, tant en recettes qu'en dépenses et les besoins en trésorerie correspondants. 
 

Si nécessaire, la Commune devra présenter toutes propositions pour les 
éventuelles décisions à prendre par la CAPG, pour permettre la poursuite de 
l’opération dans de bonnes conditions, a fortiori si ces propositions conduisent à 
remettre en cause le programme, l’enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de 
financement établi. 
 
 

 ARTICLE 7 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE  

 
7-1 – Règles de passation des contrats 

 
La passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération suivra les 

dispositions légales relatives aux marchés publics, telles qu'elles ressortent de 
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et des décrets du 25 mars 2016. Les 
contrats seront signés par le Maire de la commune, après avis ou décision des 
divers bureaux, commission et jury, conformément aux dispositions légales.  
 

7-2 – Procédure de contrôle administratif 
 
La passation des contrats conclus par la Commune reste soumise aux procédures 

de contrôle de légalité. 
 
7-3 – Approbation des avant-projets 

 
La Commune n’a pas mission de définir le programme de l’opération. Ce dernier 

sera défini par la CAPG, en concertation avec le Maître d’œuvre choisi. 
La Commune organisera toute réunion de travail nécessaire à la définition du 

projet. 
Tous les dossiers d’avant-projets devront être approuvés par la CAPG. 

 
7-4 – Réception des ouvrages 

 
La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable de la CAPG avant de prendre 

la décision de la réception de l’ouvrage. 
La réception sera prononcée par le Maire de la commune de Grasse. 
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 ARTICLE 8 – ACHEVEMENT DE LA MISSION  

 
La mission de la Commune prendra fin après exécution complète des procédures 

suivantes : 
 

� Réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 
 

� Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise 
des désordres couverts par cette garantie, 

 
� Établissement du bilan général et définitif de l’opération, 

 
� Régularisation comptable. 

 
 

 ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION  

 
La présente Convention prendra fin après achèvement de la mission, 

conformément à l’Article 8. 
 
 

Fait à Grasse,       
 
 

Pour la Commune de Grasse Pour la CAPG 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
        LE PRESIDENT 
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CONVENTION 
ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
ET 

LA COMMUNE DE GRASSE 
–––––––––––––– 

CONVENTION DE REMBOURSEMENT 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES,  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont 
le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE CEDEX, représentée par 
Madame Valérie COPIN, Adjointe déléguée aux affaires juridiques, agissant au nom et pour 
le compte de la commune en vertu des délibérations du Conseil Municipal n° 2019-206, n° 
2019-207, n° 2019-208 en date du 10 décembre 2019. 

 
Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  

 
                                                                                              D’une part, 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 
200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE 
CEDEX et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au 
nom et pour le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les 
présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise en date du ………………………., 
visée en sous-préfecture de Grasse le…………………………. 

 
Dénommée ci-après « CAPG»  

 
                                                                                             D’autre part, 
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PREAMBULE 
 

Depuis le 1er janvier 2020, la CAPG exerce en application de la loi NOTRe, les compétences 
obligatoires « eau », « assainissement des eaux usées » et « gestion des eaux pluviales 
urbaines ». 
 
L’ensemble des dispositions de cette loi, induit un transfert intégral desdites compétences des 
collectivités territoriales concernées vers l’EPCI, sans possibilité d’en moduler l’exercice via 
la définition d’un intérêt communautaire. Elle induit également, outre le transfert des contrats, 
des marchés, des services et du personnel, la mise à disposition des biens rattachés à ces 
compétences au profit de l’EPCI.  

Dans le cadre d’une opération de construction de 199 logements envisagée par la société 
COGEDIM MEDITERRANEE sur le site du « Petit Paris », sis 78 boulevard Victor HUGO, 
un Projet Urbain Partenarial (PUP) a été signé le 29 juillet 2019 entre la Ville de Grasse et la 
société COGEDIM MEDITERRANEE afin de déterminer les travaux rendus nécessaires par 
l’opération sur les équipements publics à réaliser par la Commune, leurs modalités de 
réalisation et les modalités de leur prise en charge financière par le pétitionnaire.  

Cette opération nécessite la réalisation de travaux sur la voirie et sur le réseau d’eaux 
pluviales concernant le giratoire du « Petit Paris » et l’Avenue de la Libération permettant 
l’accès au site, pour un coût total prévisionnel de 383 064 € H.T. dont 168 064 € H.T. pour la 
reconfiguration du réseau d’eaux pluviales au droit du site.  

 
Les travaux concernant la reconfiguration du réseau d’eaux pluviales au droit du site ne 
devant intervenir que dans le courant de l’exercice 2021, ceux-ci seront à la charge exclusive 
de la CAPG.  

C’est la raison pour laquelle une convention est proposée, afin de fixer les modalités de 
remboursement de la Ville de Grasse à la CAPG de la participation versée par le pétitionnaire 
à la Ville de Grasse dans le cadre du PUP au titre des travaux sur le réseau d’eaux pluviales.    

 
 

IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de remboursement de la Ville de 
Grasse à la CAPG de la participation versée par la société COGEDIM MEDITERRANEE à la 
Ville de Grasse au titre du PUP signé le 29 juillet 2019 entre la Ville de Grasse et la société 
COGEMDIM MEDITERRANEE, pour les travaux de reconfiguration du réseau d’eaux 
pluviales qui seront réalisés et financés par la CAPG en 2021 dans le cadre du transfert de la 
compétence « gestion des eaux pluviales urbaines ». 
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ARTICLE 2: DESIGNATION DES TRAVAUX CONCERNES PAR LE  
REMBOURSEMENT  
 
Le remboursement concerne les travaux de reconfiguration du réseau d’eaux pluviales au 
droit du site (giratoire du « Petit Paris » et avenue de la Libération) nécessaires à l’opération, 
pour un montant prévisionnel de 168 064 € H.T. comprenant notamment : 

o Le branchement du réseau EP dans le giratoire ; 
o Le renouvellement du réseau EP sur l’avenue de la Libération ; 
o L’amorce du réseau EP du giratoire vers l’avenue de la Libération. 

 
Ces travaux seront réalisés et financés par la CAPG dans le cadre du transfert de la 
compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » effectif depuis le 1er janvier 2020. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La commune remboursera à la CAPG l’intégralité de la participation financière réellement 
versée par la société COGEDIM MEDITERRANEE au titre du PUP de l’opération « Petit 
Paris », pour la partie concernant les travaux de reconfiguration du réseau d’eaux pluviales au 
droit du site, soit la somme de 168 064 € H.T. 
    
Le remboursement des frais s'effectuera sur la base d’un état de recette faisant figurer le 
versement de la participation de la société COGEDIM MEDITERRANEE à la Ville de Grasse 
au titre du PUP signé le 29 juillet 2019. 
 
Le remboursement effectué par la Ville de Grasse à la communauté d’agglomération fera 
l'objet d'un versement unique à réception du titre de recette émis par la CAPG, dès lors que la 
Ville de Grasse aura perçu le montant de la participation afférente de la part de la société 
COGEDIM MEDITERRANEE.  
 
 
 
ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront 
jointes à la présente avec accord des parties signataires. 
        
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La présente convention prend effet à la signature de la présente et s’achèvera dès le 
remboursement effectif de la Ville de Grasse à la CAPG du montant de la participation versée 
par la société COGEDIM MEDITERRANEE à la Ville de Grasse, au titre des travaux de 
reconfiguration du réseau d’eaux pluviales au droit du site. 
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ARTICLE 6 :  REGLEMENT DES LITIGES  
 
Le présent contrat est régi par la loi française. 
 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque partie 
s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en œuvre le 
processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec 
Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du différend. 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception de la LRAR 
par la partie concernée, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 
 

Fait à GRASSE, en trois exemplaires, 

  Le XXX 2021 

 
 

 

Pour le Maire, 
L’Adjointe déléguée aux affaires 

financières et budgétaires 
 
 
 

 
Catherine BUTTY 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Président de la communauté 
d’agglomération, 

 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

 



















        
 

 

 

 

 

CONVENTION 

Relative à l’habilitation du S.C.H.S. de la ville de 

Grasse et à 

l’échange de données dans le cadre de l’instauration 

du permis de louer 

en application des articles 92 et 93 de la Loi ALUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                



 

Entre : 

 

La Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes 

47, avenue de la marne 

06175 NICE Cedex 2 

 

Représentée par son Directeur Monsieur Frédéric OLLIVIER, 
Ci-après dénommée la Caf 
 
Et 
 
La Ville de GRASSE 

Place du Petit Puy 

BP 12069 

06131 GRASSE 

 

Représentée par son maire, Monsieur Jérôme VIAUD, 
Ci-après dénommée la Ville 
 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 fixant les caractéristiques de décence 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové 
dite loi ALUR 
Vu le décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et 
d’autorisation préalable de mise en location, 
Vu le décret n° 2017-312 du 9 mars 2017 modifiant le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002, 
pris en application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbain, 
Vu le code de la construction et de l’habitation, aux articles L635-1, L635-2, L635-3, L635-4, 
L635-5, 
L635-6, L635-7, L635-8, L635-9, L635-10, L635-11, R635-1, R635-2 et R635-3 
Vu la loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite Loi ELAN en son article 188 
 
 
Préambule 

 

 

Tout propriétaire-bailleur est dans l’obligation de fournir un logement décent au locataire, 
c’est-à-dire disposant des caractéristiques de confort minimum. Ceci inclut, par exemple, une 
surface minimale, un accès à l’eau potable avec pression suffisante, un réseau électrique (et 
éventuellement de gaz) aux normes et en état de fonctionnement, un éclairage naturel 
suffisant dans les pièces principales, l’absence d’infiltrations ou de remontées d’eau, un 
chauffage aux normes et qui fonctionne, la possibilité d’installer un appareil de cuisson, etc. 
Les caractéristiques d’un logement décent figurent dans le décret 2002-120 du 30 janvier 2002 
relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l'application de l'article 187 de la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (Loi 
SRU). 
 



Il existe une notion plus grave, celle du logement insalubre, quand le logement présente un 
danger réel et constant mettant en jeu la santé ou la sécurité de l’occupant. Ces risques 
s’évaluent au cas par cas. 
C’est le Préfet qui est en charge des questions d’insalubrité. En l’occurrence, ce sont le code 
de la santé publique et le code de la construction et de l’habitation qui s'appliquent. 
L’insalubrité et la non-décence d’un logement correspondent donc à deux stades différents 
dans la dégradation d’un logement. 
 
La notion d'habitat indigne recouvre l'ensemble des situations d'habitat portant atteinte à la 
dignité humaine. Elle englobe donc les notions d'indécence, de péril et d'insalubrité (qui 
relèvent de réglementations différentes qui ne doivent pas être confondues, car les 
procédures de recours sont basées sur des textes différents). L’habitat indigne ne recouvre 
pas, en revanche, les logements inconfortables (par exemple, ne disposant pas d’une salle 
d’eau, de toilettes intérieures et d’eau chaude). 
 
La lutte contre l’habitat indigne est une des composantes importantes d’une politique du 
logement sur les territoires.  
La loi 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement définit l’habitat 
indigne : « Sont considérés comme habitats indignes les locaux ou les installations utilisés aux 

fins d’habitation et impropres par nature à cet usage, ainsi que les logements dont l’état, ou 

celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occupants à des risques manifestes, 

pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur santé ». 
 
Afin d’améliorer la lutte contre l’habitat indigne, les articles L. 634-1 à L. 635-11 du code de la 
construction et de l’habitation issus des articles 92 et 93 de loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 
pour l’accès et un urbanisme rénové (loi ALUR) instaurent deux dispositifs permettant aux 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou aux communes volontaires 
de soumettre la mise en location d’un logement par un bailleur à une autorisation préalable 
ou à une déclaration consécutive à la signature du contrat. 
 
Les EPCI peuvent être des communautés urbaines, des communautés d’agglomération, des 
communautés de communes, des syndicats d’agglomération nouvelle, des syndicats de 
communes et des syndicats mixtes. 
 
Les dispositifs en question sont l’APML et la DML :  
 
L’Autorisation Préalable de Mise en Location (APML) : appelé également « Permis de louer 
», c’est un préalable à la (re)mise en location. Toute mise en location sur le territoire est 
subordonnée à l’obligation d’effectuer des travaux avant la mise en location si le logement ne 
répond pas à certaines conditions. L’objectif est de prévenir la location de biens susceptibles 
de porter atteinte à la salubrité publique et à la sécurité des occupants. Cette mesure 
constitue un levier notable à la main des communes et des EPCI pour identifier les logements 
potentiellement impropres à l’habitation et mettre fin à la multiplication des logements 
insalubres et des marchands de sommeil. 
 
La Déclaration de Mise en Location (DML) : il s’agit d’un dispositif a posteriori de la mise en 
location, destiné à améliorer l’information des collectivités sur la qualité des logements mis à 
disposition des locataires. Les personnes qui mettent en location un logement situé dans les 
zones soumises à déclaration de mise en location le déclarent (grâce au CERFA n°15651), dans 
un délai de quinze jours suivant la conclusion du contrat de location, au président de 



l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à 
défaut, au maire de la commune. 
Par délibération de leur Conseil Communautaire, ou à défaut de leur Conseil Municipal, les 
EPCI ou les communes optent pour l’un ou l’autre de ces deux volets. 
Les zones concernées : L’EPCI compétent en matière d’habitat ou à défaut le Conseil Municipal 
délimite des zones soumises à l’APML ou la DML sur les territoires présentant une proportion 
importante d’habitats dégradés. Ces zones doivent être en cohérence avec le Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des personnes Défavorisées 
(PDALHPD) et le Programme Local de l’Habitat (PLH). 
 
Les locations concernées :  
Il s’agit des locations à usage de résidence principale, vides ou meublées, à la mise ou remise 
en location (la reconduction, le renouvellement de location ou l’avenant au contrat de 
location ne sont pas soumis à l’APML). 
 
La Convention d’Objectifs et de Gestion 2018-2022 passée entre l’État et la Caisse Nationale 
des Allocations Familiales a positionné la lutte contre l’habitat indigne comme enjeu majeur. 
Il s’agit globalement de mieux accompagner les familles qui ont des difficultés liées à leur 
logement et à leur habitat. 
 
Par ailleurs, la réglementation prévoit que le logement doit répondre à certaines 
caractéristiques de décence pour ouvrir droit à l’aide au logement : le fait de percevoir une 
allocation logement (ALS/ALF) implique un droit corollaire, celui d’habiter dans un logement 
qui répond aux normes de décence. 
 
Il convient de rappeler que le parc locatif public est en dehors du champ de la Caf en matière 
de non-décence. Ce dispositif d'autorisation préalable ne s'applique ni aux logements mis en 
location par un organisme de logement social, ni aux logements qui bénéficient d'une 
convention avec l'Etat en application de l'article L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation. 
 
La Ville et la lutte contre l’habitat indigne : 

 

La Ville par délégation prend en charge le dispositif du permis de louer (autorisation préalable 
avant mise en location sur le territoire de son centre-ville ancien (cf périmètre ci-joint) faisant 
l’objet d’une délibération du 10 novembre 2020 et relevant de la compétence du Service 
Communal d’Hygiène et de Santé (S.C.H.S). 
En matière de lutte contre l’habitat indigne, ce service participe au Pôle Départemental de 
Lutte contre l’Habitat Indigne et y présente le cas échéant les dossiers relevant de sa 
compétence. 
 
La Caf et la lutte contre l’habitat indigne : 

 
La Branche Famille, dans le cadre de ses missions, est un acteur essentiel des politiques de 
logement qui assure le versement des aides au logement. 
Le fait de percevoir une aide au logement implique un droit corollaire : celui d’habiter dans un 
logement répondant aux normes de décence. 
La Caf participe à la sensibilisation des bailleurs privés au respect des normes de décence et à 
l’orientation vers les aides adaptées. 



Elle participe au diagnostic des logements non décents par son implication au Pôle 
Départemental de Lutte Contre l’Habitat Indigne, les constats vérifiant les critères de décence 
des logements pouvant être établis par les opérateurs habilités ou par le Service Communal 
d’Hygiène et de Santé (S.C.H.S) de la Ville. 
Enfin, la Caf met en place la conservation des aides au logement, dans un but incitatif, afin de 
mobiliser le bailleur sur la remise en décence du logement. 
 
La transmission de données allocataires concernés par le dispositif du permis de louer est 
fondé sur l’exécution d’une mission d’intérêt public par le responsable de traitement (Le 
Directeur de la Caf), conformément aux dispositions de l’article 6-1-e) du RGPD. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit  

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION ET PERIMETRE D’APPLICATION 

 

1.1 – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet d’organiser le recoupement de données partenariales 
afin de sélectionner les logements pour lesquels une mise en location a eu lieu sans 
autorisation préalable sur les secteurs soumis au permis de louer sur la commune de Grasse. 
 
Elle a également pour objet d’habiliter le S.C.H.S de la Ville à vérifier les critères de décence 
définis par le décret n°2002-120 du 30/01/2002 et/ou par le décret n°2017-312 du 9 mars 
2017 et à dresser des constats sur l’état des logements dont les occupants bénéficient d’une 
aide au logement versée par la Caf. 
 
1.2 – Périmètre et champ d’application  

 

Pour le permis de louer 

Par délibération n° 2020-156 du 10 novembre 2020, la mairie de Grasse par gestion déléguée 
(Cf. délibération du Conseil Communautaire du Pays de Grasse du 24 septembre 2020), met 
en place ce dispositif d’autorisation préalable de mise en location sur le périmètre du centre-
ville ancien de Grasse (Cf listing des rues ci-dessous et carte du périmètre en annexe)  
 
 

LISTE DES VOIES PUBLIQUES DU PERIMETRE POUR LE PERMIS DE LOUER 

CENTRE-VILLE HISTORIQUE 

TYPE DE VOIES NOM DES VOIES 

AVENUE MAXIMIN ISNARD 

BOULEVARD  DU JEU DE BALLON 

BOULEVARD FRAGONARD 

BOULEVARD GAMBETTA 

COURS HONORE CRESP 

ESCALIER DU BARRI 

ESCALIER ST MARTIN 



ESCALIER DES HUGUENOTS 

ESCALIER DE L’HOTEL DE VILLE 

ESCALIER DU THOURON 

IMPASSE  DES LIEVRES 

IMPASSE DU FOUR DE L’ORATOIRE 

IMPASSE DU FOUR  

IMPASSE DE LA FONTETTE 

IMPASSE DE LA POISSONNERIE 

IMPASSE VIEILLE 

MONTEE  TRACASTEL 

MONTEE DU BARRI 

PASSAGE VAUBAN 

PASSAGE MASEL 

PASSAGE  DES REMPARTS 

PASSAGE  DES TANNEURS 

PLACE  AUX AIRES 

PLACE  AUX HERBES 

PLACE CESAR OSSOLA 

PLACE ANTOINE GODEAU 

PLACE DE LA PLACETTE 

PLACE DE LA POISSONNERIE 

PLACE DES HUGUENOTS 

PLACE DES SOEURS 

PLACE DU 24 AOUT 

PLACE DU BARRI 

PLACE DU DOCTEUR COLOMBAN 

PLACE DU PATTI 

PLACE  DU PETIT PUY 

PLACE DU GRAND PUY 

PLACE DU PONTET 

PLACE ETIENNE ROUSTAN 

PLACE CAPORAL JEAN VERCUEIL 

PLACE DU ROUACHIER 

PLACE  DU LIEUTENANT GEORGES MOREL 

PLACE SAINT-MARTIN 

PLACE DE LA ROQUE 

PLACE  DE L’EVECHE 

PLACE VIEILLE BOUCHERIE 

RUE FONT-NEUVE 

RUE AMIRAL DE GRASSE 

RUE CHARITE VIEILLE 

RUE CHARLES NEGRE 

RUE COURTE 



RUE DE LA DELIVRANCE 

RUE DE L’EVECHE 

RUE DE L’ORATOIRE 

RUE DE LA FONTETTE 

RUE DE LA LAUVE 

RUE DU FOUR NEUF 

RUE DE LA POISSONNERIE 

RUE DE LA PORTE NEUVE 

RUE DE LA POUOST 

RUE DES 4 COINS 

RUE DES AUGUSTINS 

RUE DES FABRERIES 

RUE DES MOULINETS 

RUE  DES SOEURS 

RUE DOMINIQUE CONTE 

RUE DROITE 

RUE DU BARRI 

RUE DU FOUR DE L’ORATOIRE 

RUE DU MIEL 

RUE DU PEYREGUIS 

RUE DU ROUACHIER 

RUE DU THOURON 

RUE GAZAN 

RUE JEAN OSSOLA 

RUE MIRABEAU 

RUE MOUGINS-ROQUEFORT 

RUE PAUL GOBY 

RUE REPITREL 

RUE  REVE VIEILLE 

RUE SANS PEUR 

RUE TRACASTEL 

RUE VIEILLE 

RUE VIEILLE BOUCHERIE 

RUE MARCEL JOURNET 

SQUARE DES CLAVECINS 

TRAVERSE DES CORDELIERS 

TRAVERSE DE LA PLACETTE 

TRAVERSE  RIOU BLANQUET 

TRAVERSE  GAMBETTA 

TRAVERSE DU MARCHE 

TRAVERSE MURAOUR 

TRAVERSE  DU BARRI 

TRAVERSE  DU DOCTEUR COLOMBAN 



TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN 

TRAVERSE DU JEU DE BALLON 

TRAVERSE DU THOURON 

TRAVERSE  DES TOUTS PETITS 

TRAVERSE  DU THEATRE 

TRAVERSE NEGRE 

TRAVERSE SAINTE-MARTHE 

TRAVERSE SAINT-MARTIN 

TRAVERSE DES SOEURS 

TRAVERSE VAUBAN 

 
Le recoupement de données s’entend donc sur ces rues. 
 
Pour les contrôles de décence 

Ils s’appliquent sur l’ensemble du territoire de la Ville (centre-ville et hameaux) dès lors que 
le SCHS a réalisé le diagnostic de départ ayant entraîné la conservation des aides au logement. 
 
 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS ET DESCRIPTION DU DISPOSITIF « Permis de louer » 

 

Objectif général 

 

L’objectif est de déployer une action exhaustive sur l’ensemble des mises en location alors 
même que le bailleur n’a pas de lui-même mis en place la demande d’autorisation préalable 
de mise en location. 
 
Ceci afin : 

- d’informer les bailleurs du dispositif « Permis de louer » et de cette obligation 
- d’accompagner les bailleurs vers une remise en décence du logement,  
- le cas échéant de mettre en place en dernier ressort les procédures adéquates lorsque 

le bailleur ne se soumet pas à ses obligations (pénalités relatives au permis de louer et 
conservation /suspension des aides au logement) 

 
ARTICLE 3 – PROCEDURE 

 

Transmission de données dans le cadre de la zone géographique délimitée par la Ville : 
 
1. Chaque mois, la Caf identifie les noms et prénoms des allocataires et leurs bailleurs et 

adresses pour lesquelles un nouveau droit à ALS (Allocation de Logement Social) ou ALF 
(Allocation de Logement à caractère Familial) a été sollicité au cours du mois écoulé dans 
le périmètre défini par la Ville via une requête dans sa base de données allocataires. Un 
fichier regroupant les informations identifiées est transmis par la Caf de façon sécurisée 
(en respect du chiffrement des données) au responsable du SCHS (ou son représentant 
par délégation) de la Ville. 

2. A réception de la liste des nouveaux allocataires adressée par la Caf, la Ville réalise son 
enquête auprès des personnes concernées par le dispositif du permis de louer afin de 
s’assurer que toutes ses adresses ont bien fait l’objet d’une demande d’autorisation 
préalable par le bailleur.  

  



3. En cas de manquement par le bailleur à ces obligations dans le cadre du permis de louer, 
un courrier sera adressé à ce dernier par la Ville afin qu’il régularise, sous 1 mois, la 
procédure du permis de louer pour son logement. A défaut du respect de celle-ci dans le 
délai imparti, un signalement sera effectué par la Ville à la Préfecture des Alpes-Maritimes 
et notamment au Pôle Départemental de Lutte Contre l’Habitat Indigne afin qu’il mette 
en œuvre la procédure de sanctions administratives (amendes financières de 5 000 euros 
à 15 000 euros en cas de récidive) conformément à l’article L.635-7 du Code de la 
Construction et de l’Habitation. 

4. Chaque mois la Ville transmet les décisions de refus d’autorisation de mise en location à 
la Caf. Ce fichier est transmis de façon sécurisée (en respect du chiffrement des données). 

 

 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DES PARTIES 

 

4.1 – Les engagements de la Caf 

 

La Caf s’engage à : 
- communiquer tous les mois les coordonnées des allocataires et bailleurs pour lesquels  

une demande d’aide au logement à caractère familial (ALF) ou social (ALS) a été 
sollicitée dans le mois précédent sur le périmètre de la Ville défini dans le cadre du 
permis de louer. Les données communiquées porteront sur les noms, prénoms et 
adresses du ou des occupants ainsi que les noms, prénoms et adresses du ou des 
propriétaires bailleurs/gestionnaires ; 

- informer les allocataires sur le site Caf.fr du dispositif permis de louer mise en place 
par la Ville ; 

- conserver ou suspendre l’aide au logement selon les éléments de diagnostics fournis 
par le service d’hygiène de la ville et conformément à la règlementation en vigueur. 

 
4.2 – Les engagements de la Ville 

La Ville s’engage à : 
- présenter les diagnostics relevant de sa compétence au Pôle Départemental de Lutte 

contre l’Habitat Indigne et à la Caf ; 
- chaque mois la Ville transmet les décisions de refus d’autorisation de mise en location 

à la Caf conformément à l’article L.635-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. 
Ce fichier est transmis de façon sécurisée (en respect du chiffrement des données). 

- à prendre contact avec les bailleurs qui n’ont pas mis en place la procédure 
d’autorisation préalable et qui ont pour autant mis leur logement en location afin de 
leur présenter le dispositif, réaliser le contrôle. 

- à informer la Caf lorsqu’un logement soumis au dispositif permis de louer, mis en 
location sans autorisation préalable ne peut faire l’objet d’un diagnostic du fait du 
refus de l’occupant et/ou du bailleur. 

- à évaluer annuellement l’impact de cette démarche de partage de données (nombre 
de visites effectuées à la suite de l’information de location faite par la Caf) 

 
  



ARTICLE 5 – SECURITE ET CONFIDENTIALIE DES DONNEES 

 

La Caf est responsable de traitement au sens de l'article 4.7 du RGPD. La Ville est destinataire 
du traitement au sens de l’article 4.9 du RGPD. 
 
Les parties à la convention s'engagent à respecter strictement les dispositions du RGPD 
(Règlement Général sur la Protection des Données - Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016) 
et la loi Informatique et Libertés (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée). 
 
Dans ce cadre, les parties à la convention s'engagent à : 

- ne traiter que les seules données personnelles strictement indispensables pour 
atteindre la finalité (énoncée dans l’article 1 de la présente convention) ; 

- informer de façon claire les personnes concernées du traitement de leurs données, au 
titre de l'article 13 du RGPD ; 

- répondre avec diligence aux demandes de droits RGPD exprimés par ces mêmes 
personnes (Chaque partie s'engage à communiquer à l'autre toute demande de droits 
RGPD qui lui aurait été adressée par erreur) ; 

- purger les données à l'atteinte de la durée de conservation ; 
- assurer la protection des données de façon constante et en respect de l'état de l'art et 

à s'informer sans délai en cas d'incident de sécurité ayant impacté les données traitées. 
 
Ces obligations se déclinent de manière plus précise entre le responsable de traitement et son 
destinataire, de la façon suivante : 
 
Les engagements de la Caf  

- respecter les dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés (loi « Informatique et Libertés »), renforcée 
par le Règlement Européen sur la protection des données (Règlement Général sur la 
Protection des Données – RGPD) qui est entré en application directe dans tous les Etats 
membres de l’Union Européenne le 25 mai 2018. 
 

Les engagements de la Ville  
- intégrer la mention suivante sur le courrier de notification à l’occupant et au bailleur : 

« les informations collectées sur le logement peuvent faire l’objet d’un traitement 

informatique par la Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes ou dans le 

cadre de l’outil de repérage et de traitement de l’habitat indigne (ORTHI). Ces 

informations peuvent être transmises aux institutions compétentes en matière 

d’habitat indigne : Agences Régionales de Santé, collectivités territoriales, et être 

utilisées aux fins d’études, d’enquêtes et de sondage. Vous pouvez exercer votre droit 

d’accès (Article 15 du RGPD) et de rectification (Article 17.1 du RGPD) auprès du 

Directeur de la Caf (demande par courrier avec une preuve d’identité recto verso) et 

dans le cadre d’ORTHI auprès du Préfet du département où se situe le logement selon 

les modalités prévues par l’art. 5 de l’arrêté du 30/09/2011 portant création d’un 

traitement de données à caractère personnel à l’habitat indigne et non décent. » ; 
- respecter les dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés (loi « Informatique et Libertés »), renforcée 
par le Règlement Européen sur la protection des données (Règlement Général sur la 
Protection des Données – RGPD) qui est entré en application directe dans tous les Etats 
membres de l’Union Européenne le 25 mai 2018 ; 

- n’utiliser les données que pour les finalités pour lesquelles elles lui ont été transmises ; 



- ne pas céder les données transmises, sous une forme ou sous une autre, tout ou partie 
des informations recueillies à un tiers ; 

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse 
des données conformément à la présente convention ; 

- prendre toutes mesures utiles pour préserver la sécurité et la confidentialité des 
données collectées, et notamment, empêcher que ces données ne soient déformées, 
endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès ; 

- respecter les règles du secret professionnel lors de la consultation et l’utilisation des 
informations communiquées par la Caf ; 

- ne divulguer les informations qu'aux seuls membres de son personnel ayant à en 
connaître ; 

- à supprimer les données transmises dans un délai de 13 mois après la réception du 
fichier. 

 
 
ARTICLE 5 – MODALITES DE REVISION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention peut être révisée par avenant, conjointement décidé par les deux 
parties. 
 
 
ARTICLE 6 – DUREE, RENOUVELLEMENT ET RESILIATION 

 

La présente convention est conclue pour la période du 01/04/2021 au 31/12/2022, (date de 
fin du Plan Local Habitat de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse). 
 
Chaque signataire se réserve la possibilité de résilier la présente convention à tout moment. 
Il devra alors en informer par courrier motivé, trois mois à l’avance et transmettre dans ce 
délai la décision motivée de leur organe délibérant (Conseil Municipal et le Directeur Caf des 
Alpes-Maritimes). 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 
 
Fait à Nice, le  X   mars 2021 
 
Pour la caisse d’Allocations familiales          Pour la Ville de Grasse, 

des Alpes-Maritimes,     

 

 

 

Monsieur Frédéric OLLIVIER      Monsieur Jérôme VIAUD 
Directeur                                                                                                    Maire de Grasse, 

Vice-président du Conseil 
Départemental des Alpes-
Maritimes 
Président de la 
Communauté 
d’Agglomération du Pays de 
Grasse 
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PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE LA COMMUNE DE GRASSE A LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
 

DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE COMPETENCE «EAU, ASSAISSAINISSEMENT » 
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE. 

 

 
 

ETABLI ENTRE : 
 
 
La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18,  dont 
le siège est  sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par Karine 
GIGODOT, Conseillère Municipale déléguée aux Affaires Juridiques, agissant au nom et pour le 
compte de la commune en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° XXXXXXXX en date 
du 09 février 2021. 

 
Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  

 
D’UNE PART,  

 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 
039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour 
le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu 
d’une délibération n° XXXXXX du conseil communautaire prise en date du 11 Février 2021. 
 
 

 
D’AUTRE PART, 

 
 

************************ 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1321-1, L 5211-5-
1, L.5211-17, et L 5216-5 ; 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
  
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République  
 
Vu la loi n°2018-702 du 03 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
« eau » et «  assainissement » aux communautés de communes;  
 
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à « l’engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l’action publique »;  
  
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse; 
 



Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la Communauté 
d’agglomération du pays de grasse;   
 
Vu les délibérations du conseil municipal n°2019-206 et n°2019-207 en date du 10 décembre 
2019 portant sur les Procès –verbaux constatant les biens mis à disposition de la Commune de 
Grasse à la CAPG dans le cadre du transfert des compétences « eau » et « assainissement », 
 
Vu les délibérations n°DL2020_053 et n° DL2020_055 passées au conseil de communauté du 
23 juillet 2020 autorisant M. Le Président à signer les Procès-Verbaux constatant les biens mis 
à disposition de la Commune de Grasse à la CAPG dans le cadre du transfert des compétences 
« eau » et « assainissement », 
 
 
Considérant que les compétences « eau », « assainissement » ont été transférées à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020,  
 
Considérant que le code général des collectivités territoriales prévoit de plein droit la mise à 
disposition, sans transfert de propriété, des biens meubles et immeubles nécessaires, à 
l’exercice de cette compétence ; 
 
Considérant le projet projeté de sécurisation de la prison de Grasse consistant à la création 
d’une station de pompage sur une parcelle appartenant à la Ville de Grasse,  
 
Considérant que la parcelle située Chemin de la Chapelle des Chien à Grasse, cadastrée BD 
n°15, n’a pas pu faire l’objet d’une intégration dans les PV de mise à disposition passés aux 
deux instances délibératives de la Commune de Grasse et de la CAPG précitées, 
 
Considérant qu’il convient de constater contradictoirement la mise à disposition de ces biens en 
précisant leurs quantités, contenance, état général ainsi que leurs valeurs ; 
 
 
 

 
 

AU VU DE CES DISPOSITIONS EST ETABLI LE PROCES-VERBAL DE CONSTAT DE 

TRANSFERT DES BIENS SUIVANTS :  
--------------------------------------- 

 
 
ARTICLE 1 – Est constatée par le présent procès-verbal la mise à disposition de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse, à titre gratuit, à compter de la date de signature du Procès-
Verbal, d’une parcelle située chemin de la Chapelle des Chiens- 06130 GRASSE, cadastrée BD 
n°15, dont l’état descriptif et le périmètre sont joints en annexe.  
 
La parcelle et les réseaux  sont mis à disposition en l’état ou ils se trouvent à la date de signature 
du procès-verbal à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
 
ARTICLE 2 – Une liste précisant la consistance, l’état et la situation juridique des biens, les 
parcelles cadastrées concernées, leur valeur nette comptable, l’évaluation de leur remise en 
état ainsi que d’autres mentions apportées contradictoirement est jointe en annexe du présent 
procès-verbal.  
 
 
ARTICLE 3 – La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse est substituée de plein droit à 
la commune dans tous les contrats liés à l’entretien et aux réparations nécessaires à la 
préservation des biens transférés. Elle est désormais détentrice du pouvoir de gestion et assume 



l’ensemble des droits et obligations du propriétaire des biens considérés, à l’exception du droit 
d’aliénation. 
 
ARTICLE 4 – Le Maire conserve son pouvoir de police sur les voies ouvertes à la circulation, 
notamment ceux relevant des articles L2212 et L2213 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

ARTICLE 4 – La présente mise à disposition sera constatée dans les comptes des deux collectivités 
par des opérations d’ordre non budgétaire dans le courant de l’exercice 2021 sur la base de la 
valeur comptable constatée au 31/12/2020  dans l’état de l’actif de la Commune estimé à 1 
EURO.  

 

ARTICLE 7 – La présente mise à disposition des biens s’opère sans limitation de durée. 
 

 

 

Fait à XXXXXX le XX/XX/XXXX 

 

 

Pour la Commune de 
GRASSE 

La Conseillère Municipale, 
 
 
 
 
 
 
 

Karine GIGODOT 
 

Pour la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ETAT DESCRIPTIF ET COMPTABLE DES BIENS MIS A DISPOSITIONS 
 
 

1- DESCRIPTIF GENERAL DU BIEN DE LA COMMUNE DE GRASSE  
 
DESIGNATION DU BIEN:  
 
La parcelle mise à disposition est située chemin de la Chapelle des Chiens- 06130 GRASSE, 
cadastrée BD n°15 d’une superficie de 615 m2. 
 
 
APPRECIATION SUR L’ETAT GENERAL DU BIEN:  
 
La mise à disposition de la parcelle se réalise en l’état où elle se trouve à la date de la signature 
du procès-verbal.  

 
DESORDRES EVENTUELS:  
Sans objet  
 
 
AUTRES PRECISIONS: 
Sans objet 
 
2-  DESCRIPTIF A L’ACTIF DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
 

 
VALEUR TOTALE NETTE 1 TTC 
 
 
Annexe: 
 

- Plan de situation 
 

 

N° 

Inventaire 
Opérations 

Date 

d'acquisition 

ou de 

réalisation 

Valeur 

brute 

Comptable 

Subventions 

d’investissement 

affectées 

Compte  

      

TER000164 

Terrain chemin de la 

chapelle des chiens – 

BD0015 – 615 m2 31/12/1971 1 € 0 € 2111 

      

 TOTAL   1 €   
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Le présent rapport est destiné à permettre à l'assemblée délibérante, de se prononcer sur 
le renouvellement de la délégation de service public de la restauration collective de la 
Ville de GRASSE, en application de l’article L 1411-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
 

 
RAPPORT EXPOSANT LES CARACTERISTIQUES 
ET MODALITES DES PRESTATIONS QUI SERONT 
DELEGUEES DANS LE CADRE D'UN CONTRAT DE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
RESTAURATION COLLECTIVE 

-  
(art L 1411-4 CGCT) 
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I – CONTEXTE ET ENJEUX  
 

1) Contexte actuel 
 
Restauration scolaire, accueils de loisirs, restaurant municipal (Ville) 
Le service de restauration collective de la Ville de GRASSE est géré dans le cadre d’un 
contrat de Délégation de Service Public d’une durée de 15 ans. Le terme du contrat était 
fixé au 31 décembre 2020 mais un avenant a prolongé le terme contractuel jusqu’au 31 
décembre 2021. 
 
Dans le cadre de ce contrat de DSP, le Délégataire (Sodexo) avait entre autres missions 
de construire la cuisine centrale pour produire les repas à destination des restaurants 
scolaires, des accueils de loisirs et du personnel municipal. La cuisine centrale a été 
mise en service le 1er janvier 2008. 
 
Une convention d’occupation du domaine public a également été signée, autorisant 
Sodexo à produire des repas à destination d’une clientèle extérieure. 
 
En contrepartie de la mise à disposition des locaux, Sodexo reverse à la Ville : 

• Une redevance d’affermage de 78000 € TTC 
• Une redevance sur les repas extérieurs, décomposée en une partie fixe (110 000 

€ HT) et une partie variable (2% du chiffre d’affaires HT). 

Dans le rapport annuel 2018-2019, Sodexo déclare les éléments suivants : 
• Le nombre de repas de la DSP est de 553427 repas 
• Le chiffre d’affaires de la DSP est de 2.261.627 € HT 
• Le nombre de salariés affectés à la DSP est de 25 personnes (plus 7 personnes 

pour les extérieurs, soit 32 personnes au total) 
• La redevance pour les repas extérieurs s’élève à 143.366 € HT (soit un chiffre 

d’affaires pour l’activité extérieure de 1.668.300 € HT). 
• Les « impayés » s’élève à 46542 € TTC 

 
Restauration des personnes âgées, des bénéficiaires de l’accueil de nuit et du 
portage à domicile (CCAS) 
Le CCAS a passé un marché public de restauration avec la société Elior décomposé en 
2 lots : 

• Lot 1 : service de restauration au Foyer Restaurant La Rotonde avec production 
des repas et des goûters sur place assurée par le titulaire ou fournis 

• Lot 2 : fourniture de repas en liaison froide pour : 
o le service de Portage des repas à domicile 
o le service de l’Accueil de nuit 
o les repas de Noël organisés dans les hameaux de Grasse. 

Les nombres de repas annuels sont environ les suivants : 
• Foyer Restaurant de La Rotonde : 13250 déjeuners 
• Portage à domicile : 36500 déjeuners et 13600 dîners 

• Accueil de nuit : 2000 repas 
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Le marché a débuté en avril 2017 pour une durée d’une année reconductible 3 fois 
maximum, soit jusqu’au 31 mars 2021. Une nouvelle consultation a été lancée pour un 
nouveau marché du 01/04/2021 au 31/12/2021, avec une possibilité de reconduction 
pour la période de 01/01/2022 au 31/12/2022. 
 
 
Restauration Petite Enfance (CCAS) 
Les repas de la Petite Enfance font l’objet d’un marché de livraison de repas en liaison 
froide dont le titulaire est Sodexo.  
 
6 structures multi-accueil gérées par le CCAS accueillent les enfants de 4 mois à 4 ans. 
On dénombre un total annuel d’environ 55000 repas et 47500 goûters. 
 
Le marché a débuté le 1er janvier 2019 pour une durée d’une année reconductible 3 fois 
maximum, soit jusqu’au 31 décembre 2022. Il ne faudra donc pas reconduire la dernière 
année. 

 
2) Enjeux 

 
La Ville envisage d’optimiser l’économie générale des différents contrats ou marchés 
de restauration collective tout en améliorant la qualité de service rendue aux différents 
usagers de la restauration collective ainsi que le contrôle des engagements contractuels. 
 
Aussi, la Ville souhaite rassembler ces trois services de restauration collective dans un 
seul et même contrat et préparer les conditions de passation d’un nouveau contrat qui 
entrera en vigueur le 1er janvier 2022. 
 
C’est pourquoi, un groupement d’autorités concédantes sera constitué entre la Ville et 
le CCAS. 
 
Outre l’optimisation et la rationalisation des coûts du service, cette mutualisation a 
également pour objectifs l’amélioration de la qualité des repas (qualités des produits 
utilisés, qualité des fruits, lutte contre le gaspillage alimentaire…) et le développement 
des approvisionnements auprès des filières agricoles locales. Pour atteindre ces 
objectifs, il est envisagé de réaliser une extension de l’outil de production actuel afin 
d’y intégrer une chambre de mûrissement et une légumerie. Pour la légumerie, il est 
envisagé de créer un atelier protégé avec un Esat. 
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II- MODE DE GESTION 
 
 
Il existe deux modes de gestion : la gestion directe du service public et la gestion 
déléguée. La Collectivité peut opter librement pour l’un ou l’autre mode de gestion. 
 
C'est à l'organe délibérant de la collectivité́ locale de déterminer le mode de gestion du 
service public. C’est pour cette raison que le Conseil municipal est amené́ à délibérer ce 
jour. 
 

1) La gestion directe du service 
 

La gestion directe peut prendre deux formes : 
• Soit une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 

(établissement public local) 
· Elle est gérée par un conseil d’administration et un directeur qui sont 

désignés par le conseil municipal.  
· Elle a le caractère d’un établissement public d’un point de vue juridique 

et fiscal. Le conseil d’administration délibère sur toutes les affaires 
intéressant le fonctionnement de la régie. 

• Soit une régie dotée de la seule autonomie financière 
· Elle ne dispose pas de la personnalité juridique. 
· Les décisions sont prises par le conseil municipal sur proposition du 

directeur et après avis consultatif du conseil d’exploitation. 
 
Dans le cadre d’une gestion directe, la collectivité exploite elle-même son service avec 
ses propres moyens. Elle assure le suivi et l’entretien des installations, la facturation et 
la gestion clientèle. Elle supporte les dépenses d’investissement et de fonctionnement. 
Elle assume l’ensemble des risques : sanitaires, d’exploitation, financiers, sociaux,… 
 
Quel que soit le type de régie envisagée, la fin de l’externalisation de la gestion du 
service exposerait la Ville aux risques suivants :  
 
Reprise et financement des investissements 
La Ville devra racheter à Sodexo de la valeur résiduelle des biens non encore amortis à 
la fin de l’actuelle DSP pour un montant de 143.3 K€.  
Par ailleurs, elle devra supporter, l’intégralité des coûts d’extension, de mise en 
conformité et de renouvellement de la cuisine centrale, et ne pourrait partager, si besoin,  
ces efforts avec des partenaires privés. 
 
Reprise du personnel et recrutements 
Quel que soit le mode de gestion, s'agissant de la reprise des personnels, c'est le Code 
du Travail (Cf. article L1224-1 et L1224-3) et la convention collective « restauration 
collective » qui seront appliqués :  

• l'ensemble du personnel au statut "Employé" sera repris par le successeur ; 

• pour les statuts "Cadre" et "Maîtrise", ils pourront être repris s'ils en expriment 
le souhait (cf. Avenant n°3 de la convention collective de la restauration 
collective).  
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Toutefois, la question des personnels affectés à la production des repas extérieurs va 
être un vrai sujet. En effet, la convention collective dans son avenant n°3 prévoit 
pour les cuisines centrales : 

• si les contrats de travail entre le personnel affecté à la DSP et celui affecté aux 
repas extérieurs sont distincts, la reprise ne concernera que les personnels 
affectés à la DSP 

• à contrario, s’ils ne sont pas distincts (et c’est la plupart du temps le cas ce qui 
est pratiqué par les sociétés de restauration), c’est l’ensemble du personnel qui 
est repris par le successeur (DSP + extérieurs) 

 
Contractuellement, dans le cadre de la DSP, la Ville s’est engagée à reprendre ou faire 
reprendre l’ensemble du personnel de Sodexo affecté à l’exploitation du service de 
restauration. De plus, si la reprise du personnel n’est pas effective et que Sodexo ait à 
procéder à des licenciements économiques, la Ville s’est engagée à indemniser Sodexo 
à hauteur desdits licenciements. Cette clause est particulièrement défavorable pour la 
Ville. 
 
Dans l’hypothèse d’une reprise en régie, comme les contrats de travail Sodexo sur la 
cuisine centrale ne sont pas distincts, la Ville devra : 

• Soit reprendre l’ensemble du personnel et si possible reclasser en interne les 
personnels en sureffectifs 

• Soit demander à Sodexo de licencier ces personnes en lui payant les coûts de 
licenciement associés. 

 
Par ailleurs, pour assurer le bon fonctionnement et le pilotage de la cuisine centrale, la 
Ville devra prévoir l'embauche de personnels d’encadrement hautement qualifiés 
(directeur de la cuisine centrale, chef de production, qualiticienne, diététicienne,…). A 
ce jour, la collectivité ne dispose pas des compétences techniques et humaines 
nécessaires. 
 
Enfin, il conviendra de reprendre le personnel du titulaire qui sera retenu sur le Foyer 
Restaurant de La Rotonde.  
 
Tout cela irait à l’encontre du souhait de la collectivité de maîtriser les coûts de 
fonctionnement. Depuis 2014, la collectivité est engagée dans une dynamique de 
rationalisation de sa masse salariale, afin de la maintenir constante, le premier levier 
concerne la gestion de ces effectifs. 
 
Planning pour la reprise en régie 
La reprise en régie va nécessiter un certain temps pour sa mise en place. Les expériences 
sur d’autres collectivités qui ont repris en régie leur service de restauration montrent la 
nécessité d’une planification sur 24 mois. En effet, tout un travail préparatoire devra 
être fait : 
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• Préparer le recrutement d’une équipe « projet » qui pilotera l’ensemble du 
processus en amont de la reprise et qui deviendra la future équipe d’encadrement 
de la cuisine centrale (Directeur, Chef de production, qualiticienne…) 

• Faire du sourcing, rédiger et passer l’ensemble des marchés (denrées 
alimentaires, conditionnements, maintenance, lutte contre les nuisibles, analyses 
bactériologiques, fluides, télécommunication, enlèvement des déchets… 

• Mettre en place les systèmes d’information 

• Préparer et obtenir le dossier d’agrément cuisine centrale 
• …/… 

 
Continuité de service public 
En cas de fermeture de la cuisine centrale (incendie par exemple) avec une impossibilité 
de poursuivre la production des repas, si le service est repris en régie, la Ville devra soit 
trouver une structure publique (hôpital par exemple), soit passer un marché de repas 
livrés avec un risque de rupture temporaire dans la continuité du service. 
 
Aussi, le recours à la régie, pour la production des repas apparaît peu opportun :  

• du point de vue budgétaire et financier 
• du point de vue des risques supportés par la Ville et notamment les risques 

sanitaires (la responsabilité pénale du Maire peut être engagée) 
• compte tenu des délais nécessaires pour préparer la reprise. 

 
 

2) La gestion déléguée 
 
Dans le secteur de la restauration collective, la gestion déléguée peut prendre deux 
formes : 
 

• Soit une concession de service public (délégation de service public) 
· Le délégataire assure l’intégralité des risques d’exploitation et 

notamment financiers 
· Il a un lien direct avec les usagers 
· Il peut prendre en charge des investissements et en assume les risques 

• Soit un marché public 
· Les risques financiers supportés par le titulaire sont limités (facturation 

sur la base des repas commandés) 
· Il n’a pas de lien avec les usagers (la commande de repas est faite par la 

collectivité, les factures sont adressées à la collectivité) 
· Généralement, le titulaire ne prend pas en charge les investissements 

(mais cela reste envisageable mais sans aucune prise de risque) 
 
Choix entre une concession et un marché public 
S'agissant du choix entre la concession et le marché public, une analyse des modes de 
gestion1 a fait apparaître que l'obligation de l'allotissement dans le cadre des marchés 
publics risquait de minimiser les opportunités de gains attendus grâce à la mutualisation 
des différents services de restauration, notamment pour la gestion du Foyer Restaurant 

                                                 
1 Note détaillée sur les modes de gestion en date du 12 octobre 
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de La Rotonde. Cependant une réflexion reste envisagée entre la Ville de Grasse et le 
CCAS. 
 
De même, la gestion des encaissements et du risque sur les impayés par un prestataire 
privé, soulevait de nombreuses interrogations dans le cadre d'un marché public.  
 
Enfin, l’éventualité de faire supporter une partie des investissements envisagés sur 
l’outil de production par le prestataire, serait très compliqué à faire dans le cadre d’un 
simple marché public de restauration. 
 
Au regard de ces différents éléments, le choix de la délégation de service public 
semble être le plus pertinent.   

 
 
 

III – PERIMETRE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET BIENS 
MIS A DISPOSITION 
 
 1)  Périmètre 
Le Délégataire, responsable de la gestion et du fonctionnement du service, l'exploite à 
ses risques et périls. Le périmètre de la Concession comprend la fourniture des 
prestations de service public de restauration à destination : 

� des enfants des écoles maternelles et élémentaires et des accueils de loisirs 
� des personnels enseignants et communaux en lien avec la restauration 

scolaire 
� des enfants et le cas échéant des personnels des structures de la Petite 

Enfance 
� des usagers du restaurant municipal 
� des usagers du Foyer Restaurant de la Rotonde 
� des bénéficiaires du portage à domicile 
� des personnes bénéficiant de l’accueil de nuit 
� de toutes personnes autorisées par la collectivité 

 
 2) Biens mis à disposition 
Le Délégant met à disposition du Délégataire : 

� la cuisine centrale 
� la cuisine du Foyer Restaurant de La Rotonde 
� un espace de travail pour l’encaissement auprès des familles. Le 

Délégataire assure une permanence pour l'accueil des usagers dans 
l’espace mis à disposition. Cette mise à disposition fera l'objet d'une 
convention établie entre les deux parties. 
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IV – IMPACT SUR LE PERSONNEL 
 
 1)  Restauration scolaire (cuisine centrale) et Foyer Restaurant de la 
Rotonde 
 
Personnels des sociétés de restauration : 
Pour le personnel de la cuisine centrale et celui affecté sur le Foyer Restaurant de La 
Rotonde, le futur délégataire appliquera le Code du Travail (Cf. article L1224-1) et la 
convention collective « restauration collective » en vigueur :  

� L'ensemble du personnel au statut "Employé" sera repris par le successeur.  
� Pour les statuts "Cadre" et "Maîtrise", ils pourront être repris s'ils en expriment 

le souhait (cf. Avenant n°3 de la convention collective).  
 
Agents titulaires des collectivités : 
Il pourrait être proposé à des agents titulaires : 

� soit la mise à disposition : l'agent reste dans les effectifs de la collectivité mais 
travaille, à temps partiel ou temps complet, pour le compte du délégataire ; 

� soit le détachement : transfert de l'agent dans les effectifs du délégataire qui 
s'engage sur la durée du contrat et perçoit en contrepartie les éventuels avantages 
proposés par le délégataire. 

 
Il est à noter que le détachement et la mise à disposition se font, en principe, sur la base 
d'un accord préalable de chacun des agents concernés.  
 
Dans le domaine de la restauration collective, le détachement n'est pas particulièrement 
approprié car les plannings sont souvent fractionnés sur des postes à temps non complet, 
alors que les possibilités de détachement pour les postes à temps non complet sont moins 
larges que pour les fonctionnaires à temps complet. La mise à disposition serait une 
alternative intéressante dans un contexte d'optimisation des ressources humaines de la 
Ville. 
 
Il n’est pas envisagé de modifier, à ce stade, la gestion des services des restaurants 
scolaires gérés par les équipes municipales. 
 
 2)  Restauration Petite Enfance, restaurant municipal, accueil de nuit, 
portage à domicile 
Il n’est pas envisagé de modifier, à ce stade, la gestion des services de restauration des 
structures de la Petite Enfance, du restaurant municipal, de l’accueil de nuit et du portage 
à domicile. 
 
 

 
V – DUREE DE LA DELEGATION 
 
La durée du contrat sera comprise entre 6 et 10 ans (le choix sur la durée du futur contrat 
de DSP se fera en fonction du montant des investissements pris en charge par le futur 
délégataire). Le terme du contrat sera fixé à 7 jours calendaires avant le début de l’année 
scolaire suivant le terme du contrat. 
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VI– OBLIGATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE 
 

1) Le délégataire aura notamment pour mission d'assurer : 
Le Délégataire aurait notamment pour mission d'assurer : 

o la mise en conformité de la cuisine centrale et le cas échéant la création 
des espaces  "légumerie", « chambre de mûrissement »,  au sein de la 
cuisine centrale (avec extension des locaux existants si besoin)2 

o la maintenance, la réparation et le renouvellement des locaux (second-
œuvre), des matériels et des équipements de la cuisine centrale et de la 
cuisine du Foyer Restaurant de La Rotonde 

o la maintenance, la réparation et le renouvellement des matériels et des 
équipements des sites de restauration (excepté pour la petite enfance 
voire de l’accueil de nuit) 

o la fabrication des repas dans la cuisine centrale (voire dans sa propre 
cuisine centrale en cas de fermeture pendant les travaux) et dans la 
cuisine du Foyer Restaurant de La Rotonde 

o la livraison sur les sites de distribution sauf pour le portage à domicile et 
à l’accueil de nuit 

o la gestion de la cuisine du Foyer Restaurant de La Rotonde avec son 
propre personnel 

o l'encaissement et le risque financier total avec les usagers du scolaire, 
des accueils de loisirs et du restaurant municipal 

o la formation de l’ensemble des personnels affectés aux services de 
restauration 

o la mise en place des plans de maîtrise sanitaires sur l’ensemble des sites 
de restauration 

o les animations et repas à thèmes pour l’ensemble des convives 
o les actions pédagogiques pour les enfants du scolaire et de la petite 

enfance après validation par la collectivité 
o la relation avec les usagers : 

� il participe aux inscriptions au service de restauration pour le 
scolaire 

� il assure la facturation et l’encaissement du prix du repas auprès 
des usagers de la restauration scolaire, en fonction d’une 
tarification sociale fixée par la ville et en assume le risque total 
sur les impayés   

� pour les autres prestations, le délégataire refacture la ville ou le 
CCAS. 

 
2) Il devra réaliser les prestations suivantes : 

� Prestations régulières : 
o Repas et goûters pour le scolaire et les accueils de loisirs 
o Repas et goûters pour les structures de la Petite Enfance 
o Repas et goûters pour les usagers du Foyer Restaurant de la Rotonde 

                                                 
2 A ce jour, la décision sur la prise en charge par la Ville ou par le délégataire, des investissements liés à 
l’extension de la cuisine centrale n’est pas encore tranchée. Une étude technique doit être menée pour définir le 
montant des investissements et la faisabilité du projet avec notamment la fermeture temporaire éventuelle de la 
cuisine pendant la phase de travaux ou les impacts induits sur l’exploitation de la cuisine centrale par le 
délégataire. 
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o Repas pour le portage des repas à domicile 
o Repas pour l’accueil de nuit 
o Repas pour le restaurant municipal 
o Repas des personnes autorisées par la collectivité 

� Prestations occasionnelles : 
o Repas ou prestations améliorés de type "traiteur" (y compris repas 

de Noël organisés dans les hameaux de Grasse) 
 
 3) Charges devant être assumées par le délégataire : 

o Investissements liés à la reprise de reprise des biens non  amortis dans la 
précédente DSP (1413.3 K€), à la mise en conformité de la cuisine 
centrale  

o Le cas échéant, investissements liés à la création des espaces  
"légumerie", « chambre de mûrissement », au sein de la cuisine centrale 
(avec extension des locaux existants si besoin) 

o Charge d’entretien et de réparation des locaux (second-œuvre) à la 
cuisine centrale et dans la cuisine du Foyer Restaurant de La  Rotonde  

o Maintenance et renouvellement des équipements et matériels (sauf pour 
les structures de la Petite Enfance) 

o Formation de l’ensemble des personnels affectés au service de 
restauration collective   

o Animations et repas à thèmes pour l’ensemble des convives 
o Actions pédagogiques pour les enfants du scolaire et de la petite enfance 
o Risque sur la facturation et les impayés sur la restauration scolaire 

 
 
 
VII – QUALITE DE LA PRESTATION  
 
La Ville de GRASSE émet des exigences particulières sur les modes de production qui 
seront mis en œuvre, tant sur la cuisine centrale que sur le Foyer Restaurant de La 
Rotonde en fabrication sur place et notamment : 

� la production des repas au plus près du jour de consommation  
� les préparations et les cuissons sur place 
� les approvisionnements en denrées alimentaires de qualité (bio, labels, produits 

locaux) 
� la limitation de l’utilisation de produits déjà élaborés au profit des produits frais 

et de saison  
� la traçabilité des produits  
� le respect du GEMRCN (Groupement Etudes Marchés Restauration Collective 

et Nutrition) en lien avec la lutte contre le gaspillage alimentaire 
 
Il est mis très fortement l’accent sur la qualité et la sécurité des produits utilisés pour la 
fabrication des repas, ainsi que sur l’utilisation, la plus large possible, de produits de 
terroir et locaux. 
 
Le délégataire devra utiliser dans l’ordre de priorité : 

1. les produits frais de saison (y compris produits épluchés et éboutés)  
2. les surgelés  
3. la quatrième et cinquième gamme  
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4. les conserves. 
 
VIII – DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
Consciente des enjeux environnementaux, économiques et sociaux de notre temps, la 
Ville de GRASSE développe une politique en phase avec les principes du 
Développement Durable. 
 
Soucieuse de jouer un rôle exemplaire, en tant qu’éco-acteur, elle entend notamment 
inscrire ses achats dans une consommation responsable. 
 
Le futur contrat de délégation de service public doit, sur le long terme, aider à favoriser 
une offre de produits et de services respectueux de la Nature et d’un développement en 
phase avec les valeurs humanistes du développement durable et par là même favoriser 
l’émergence de processus de production plus « propres » et plus « durables ». 
 
Le service de restauration doit s’inscrire dans cette démarche.  
 
Il est exigé notamment des actions sur les points suivants : 
 
Approvisionnements « durables »  
Le Délégataire favorise en priorité les approvisionnements « durables » (produits 
locaux, bio, labels), tout en respectant la saisonnalité. Il participe activement à la 
structuration et au développement des filières agricoles locales. 
Dès la première année, il est exigé un minimum de 50% d’achats durables (en 
valeur euros) dont 20% d’achats en produits issus de l’agriculture biologique. 
 
Lutte contre le gaspillage alimentaire 
Le Délégataire favorise la lutte contre le gaspillage alimentaire : 

� Sur la cuisine centrale (denrées non utilisées, surproduction de repas,...)  
� Sur les offices (tri sélectif, lutte contre le gaspillage,...). 

Le Délégataire réalisera, dès le démarrage du contrat un diagnostic annuel sur le 
gaspillage alimentaire pour la restauration scolaire. 
 
Nettoyage des locaux  
Le Délégataire utilisera des produits les plus respectueux de l’environnement et de la 
santé du personnel à la cuisine centrale et dans les sites de restauration. 
Il est exigé, de la part du délégataire, l’utilisation de produits lessiviels et 
d’entretien « écolabellisés ». 
 
Tri et valorisation des déchets 
Le Délégataire s’engage à développer le tri et à mener des réflexions sur le recyclage 
tant sur la cuisine centrale que sur les sites de restauration. 
Il pourra être envisagé, de la part du délégataire, la prise en charge du traitement 
des biodéchets sur les offices. 
 
Les déplacements 
Le Délégataire met en place des véhicules de livraison respectant au mieux 
l'environnement (GNV, électriques). 
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Les consommations énergétiques 
Le Délégataire met en place des actions qui visent à limiter les consommations 
énergétiques. 
 
Insertion des personnes en difficulté (personnes handicapées et/ou éloignées de 
l’emploi) 
Le Délégataire met en œuvre les moyens et les actions pour l’insertion des personnes en 
difficulté. 
 
 
 
IX – DISPOSITIONS FINANCIERES  
 

1) Répartition des charges entre le délégataire et le délégant 
Dans l’actuelle DSP, les frais fixes sont imputés sur la DSP, ce qui grève les prix 
unitaires des repas. Sodexo peut dès lors pratiquer des prix bas sur les repas extérieurs 
qui sont traités en coût marginal.  
En contrepartie, la Ville perçoit une redevance sur cette activité extérieure. 3 
Il peut être mis en place un modèle économique novateur qui permet d’une part 
d’accroitre le risque d’exploitation du délégataire et d’autre part de faire baisser les prix 
de repas de la DSP. Ce modèle consiste à définir la capacité de production maximale de 
la cuisine centrale et de répartir les frais fixes (masse salariale, frais d’exploitation) sur 
l’ensemble des repas (DSP + extérieurs). Du coup, les prix unitaires des repas de la DSP 
baissent de manière significative. La Ville, par ailleurs, pourra continuer à percevoir 
une redevance sur l’activité extérieure (même, s’il est vrai que le niveau de redevance 
pourrait être inférieur). 
S’agissant du niveau d’activité extérieure, il doit être sous contrôle, notamment avec la 
mise en place d’une autorisation préalable de la Ville et un reporting régulier afin de 
s’assurer que la qualité des repas de la DSP, compte tenu de l’activité extérieure, ne soit 
pas dégradée. 
S’agissant de la notion d’activité « accessoire », comme la cuisine centrale est déjà 
construite, il ne peut être reproché à la Ville de vouloir optimiser son outil de production. 
Ce modèle accroit le risque d’exploitation pour le délégataire et garantit des prix de 
repas inférieurs pour la collectivité. Les marges dégagées sur les prix des repas, 
pourraient être, par exemple, utilisées pour l’amélioration de la qualité des repas. 

 
2) Redevance 

Le Délégataire devra verser une redevance fixe pour la mise à disposition des biens et 
l’avantage tiré par le Délégataire de cette mise à disposition et pour couvrir une quote-
part des frais de gestion et de contrôle supportés par la Ville dans le cadre de l’exécution 
de la convention. 
 
Une analyse va également être faite sur l’opportunité de mettre également une redevance 
basée sur un partage des résultats. 

 

                                                 
3 Cf. modalités de calcul supra en page 2. 
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Le Délégataire versera par ailleurs, une redevance en partie fixe et en partie variable (% 
du chiffre d’affaires réalisé) en contrepartie de l’autorisation donnée pour la réalisation 
de repas extérieurs en autre. Cette activité extérieure restera accessoire et fera l'objet 
d'un contrôle strict par la Collectivité. 
 
 

3) Facturation 
Repas scolaire, accueils de loisirs, restaurant municipal 
Le Délégataire encaisse directement les prix de repas auprès des familles/usagers sur la 
base de la tarification sociale décidée par la Ville.  
 
Au titre de la compensation des tarifs sociaux, la Ville règle au Délégataire le 
différentiel entre les prix prévus au contrat et les tarifs sociaux. 
 
Autres prestations 
Pour toutes les autres prestations prévues au contrat, la facturation directe est faite à la 
Ville ou au CCAS en fonction des quantités commandées. 
 

4) Restitution des sommes non dépensées  
Provision pour maintenance, travaux, réparation, renouvellement  
Le Délégataire devra rendre compte annuellement de l’utilisation de la provision qu’il 
constitue pour la maintenance, les réparations, les travaux de second-œuvre et le 
renouvellement des équipements et matériels nécessaires à l’exécution de sa mission de 
service public. 
 
A l’échéance du contrat, la part des provisions constituées par le délégataire, qui n’est 
pas utilisée sera restituée à la Ville. 
 
Ce versement interviendra dans le délai de 3 mois à compter de la fin du contrat. 
  
En cas d'insuffisance de cette provision au regard des dépenses supportées par le 
délégataire au titre de ses obligations, l'écart restera à la charge du délégataire.  
 
Provision pour impayés  
Le Délégataire constitue, une provision annuelle pour le risque sur les impayés.  
 
Si le montant des impayés enregistré sur l'exercice, sur la base de certificats 
d’irrécouvrabilité et/ou de déclarations de pertes sur créances irrécouvrables, est inférieur 
au montant annuel de la provision constituée par le délégataire, le boni est reversé à la 
Ville. 
 

5) Formule de révision des prix 
Chaque année, et pour la première fois le 1er janvier 2023, les prix de repas définis dans 
les bordereaux des prix seront révisés par application de la formule de révision définie ci-
après : 

 
P = P0 x (0,20 + 0,80 x A/A0) où : 

- P = nouveau prix 
- P0 = prix lors de la dernière révision.  
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- A = Indice INSEE - Indice des prix à la consommation harmonisé - Base 
2015 - Ensemble des ménages - France - Nomenclature Coicop : 11.1.2.0 – 
Cantines - Identifiant 001762317 (A = dernière valeur connue à la date de 
révision ;  

- Ao = valeur du même indice lors de la dernière révision des prix.  
o Pour la première révision des prix, l’indice retenu sera la valeur de 

l’indice antérieur de 12 mois de A.  
 

En cas de disparition d’un des indices utilisés dans la formule, les parties se rapprochent 
pour définir le choix d'un nouvel identifiant Insee. 
 
 
X - CONTROLE DE LA VILLE SUR LE FONCTIONNEMENT DU S ERVICE 
PUBLIC  
 
Pour permettre la vérification et le contrôle du fonctionnement des conditions techniques 
et financières, le contrat intégrera les éléments suivants : 
 

1) Le suivi d'activité mensuel  
Le Délégataire devra produire tous les mois un rapport permettant de suivre l'activité de la 
DSP et le respect des engagements contractuels. 
 

2) Les projets de menus  
Les projets de menus élaborés par le Délégataire sont analysés et validés par des 
commissions techniques avant présentation en commissions restauration. 

 
3) Le rapport annuel technique et financier  

Le Délégataire transmet chaque année, le rapport technique et financier annuel portant 
sur la période du 1er septembre au 31 août.  

 
Le Délégataire se conformera aux dispositions des articles L3131-5, R3131-2, R 3131-
3 et R3131-4 du code de la commande publique relatifs aux contrats de concession.  

 
Le Délégataire produira les comptes de l'exploitation du service concédé afférents à chacun 
des exercices écoulés ainsi que leur évolution par rapport à l’exercice précédent.  

 
Des comités techniques de suivi seront mis en place. 
 
 
 
 
 
Telles sont les caractéristiques du futur contrat de délégation de service public dont le projet 
est porté à votre avis. 
 

 
*********** 

     
Fait à GRASSE, le 29 janvier 2021 

 



















 
 

 
CONTRAT DE PARTICIPATION A LA CREATION DE RALENTISSEURS  

SITUES AVENUE EMMANUEL BAUDOIN. 
 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Grasse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD agissant au nom et pour le 
compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du, 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Grasse », d’une part 
 
ET 
 
La SARL YF IMMO représentée par son gérant Monsieur Yassine FARAJ enregistrée au RCS de GRASSE sous 
le numéro 528 994 783 R.C.S, domiciliée au 29 Route de Cannes 06130 GRASSE.  
 
Ci-après dénommée « la SARL YF IMMO » d’autre part  
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Ville de Grasse a le souhait d’implanter un dispositif permettant de ralentir la vitesse sur l’avenue Emmanuel 
Baudoin, avenue étroite sur laquelle les véhicules doivent faire preuve de prudence compte tenu de la largeur de 
la voie. 
 
Les services techniques de la Ville ont élaboré un projet d’implantation de deux plateaux ralentisseurs sur ladite 
avenue au sortie de la traverse du Prado, compris la création d’un passage piétonnier. 
 
Considérant que la SARL YF IMMO à raison de la proximité de sa propriété souhaite financer ledit projet. 
 
Considérant que s’agissant du domaine public de la Ville, les travaux seront réalisés en maîtrise d’ouvrage par la 
Ville. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
En conséquence, la SARL YF IMMO offre à la commune de financer ledit aménagement qui lui est utiles à 
hauteur de forfaitaire de 7 192, 4 euros. La Ville réalisera en maîtrise d’ouvrage les travaux relatifs à cet 
aménagement.  
 
 
ARTICLE 2 - MONTANT DE L’OFFRE 
 
La participation de la SARL YF IMMO est limitée à un montant forfaitaire et définitif. Ceci quelques soient les 
sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet.   
 
 
 
 



ARTICLE 3 - MODALITES DE REALISATION DE L’OFFRE 
 
La SARL YF IMMO s’engage à verser à la Commune la totalité de la somme de 7 192,40 euros net de taxes dès 
réception de l’avis de paiement par le comptable du trésor. 
 
ARTICLE 4 – ACCEPTATION PAR LA COLLECTIVITE 
 
Par délibération, en date du 9 février 2021 la Commune déclare accepter le présent engagement en tant qu’offre 
unilatérale de concours faite par la SARL YF IMMO. 
 
La Commune déclare s’engager à tout mettre en œuvre pour réaliser les travaux jusqu’au parfait achèvement. La 
Commune s’engage à justifier de l’utilisation des fonds sur demande de M. Yassine FARAJ. Des plans du projet 
d’aménagement sont annexés à la présente convention. 
 
ARTICLE 5 – CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
La SARL YF IMMO affirme, à titre de clause essentielle et déterminante de son engagement que la présente 
offre est faite sous la condition résolutoire de la réalisation effective et définitive par la Commune de l’opération 
projetée. Si l’ouvrage n’est pas commencé dans un délai de deux ans et terminé dans un délai de trois ans à 
compter de la signature de la présente convention, la commune sera redevable de la somme déjà versée à 
l’égard de la SARL YF IMMO et devra procéder à son remboursement à première demande émanant de LA 
SARL YF IMMO. 
 
ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui n’auraient pu 
faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises à la juridiction compétente. 
 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour le Ville de Grasse en l’hôtel de Ville de 
Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX. 
 
A Grasse, le 
Nombres d’exemplaires : 
 
 
 
                                                                                   Pour la Ville de GRASSE, 
                                            Le Maire, 
 
 
 
 
         
                  Yassine FARAJ                                                       Jérôme VIAUD 
                                                                              Vice-Président du Conseil Départemental 
                                                                                           des Alpes-Maritimes 
                                                                     Président de la Communauté d’Agglomération  
                                                                                             Du Pays de Grasse 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNE DE GRASSE  
ET MONSIEUR GIACOMO DE PASS 

 
Mécénat d’une œuvre 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
COMMUNE DE GRASSE 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le numéro 
SIREN 210 600 698 00 18, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 
compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2021-xx en date du 9 février 2021, visée en Préfecture le          
 xx février 2021. 
ci-après désignée « La commune de Grasse » 
 
Et : 
 
Monsieur Giacomo DE PASS 
Adresse : 71 avenue de Boutiny, Moulin de Peymeinade, 06530 PEYMEINADE 
Mel : ldepass@gmail.com  
Tél : 06 30 86 87 99 
Ci-après désigné par le terme « Le mécène », 
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IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
La médiathèque Charles NEGRE sera un lieu d’échanges intergénérationnels ouvert à tous ayant pour thématique 
« l’Image ». Cette médiathèque de lecture publique mettra à disposition du public des fonds diversifiés d’une richesse 
importante, ainsi que de nouveaux services tels que l’Artothèque.  
 
Monsieur Giacomo DE PASS détient dans son patrimoine propre une œuvre qu’il souhaite offrir à la Médiathèque 
Charles NEGRE afin qu’elle soit mise à disposition du public via l’Artothèque.  
 
D'origine vénitienne, Giacomo DE PASS est un peintre et sculpteur français né au Maroc le 10 novembre 1938. Artiste 
impossible à classer, sa palette de styles est déconcertante. Le moindre bouleversement de sa vie se reflète dans sa 
création, ce qui explique la diversité de ses œuvres qui s'étendent de l'impressionnisme à l'expressionnisme, en passant 
par le surréalisme fantastique, du fauvisme au symbolisme et au-delà des limites de l'abstraction. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le mécène offre à la commune de Grasse une œuvre dont il est l’auteur : 

- Rencontres, Divinités : 100 x 100 cm, huile sur toile, 2016, valeur 12 500,00 euros (douze mille cinq cent euros) 
 
Cette pièce représente un intérêt pour enrichir les collections de l’Artothèque de la médiathèque Charles NEGRE.  
 
 
ARTICLE 2 : PROPRIETE DE LA COLLECTION 
 
La commune de Grasse est seule propriétaire de l’œuvre objet de la présente. A ce titre, le mécène ne pourra prétendre 
à aucun droit de propriété sur l’œuvre. 
 
En revanche, le mécène impose que cette œuvre, inaliénable, soit entreposée, gérée et empruntable à l’artothèque de la 
médiathèque Charles NEGRE. 
L’œuvre pourra être prêtée à toute personne qui souhaiterait l’exposer.  
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU MECENE 
 
La participation du mécène est limitée à l’œuvre décrite à l’article 1 de la présente convention, ceci quelles que soient 
les sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
La commune de Grasse déclare accepter le présent engagement du mécène. 
La commune de Grasse déclare avoir fourni au mécène un document explicatif des modalités de valorisation des dons 
et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le mécénat, intitulé « Cadre fiscal de la valorisation des dons en 
nature et compétences relatifs au Mécénat » (document cadre fiscal en annexe de la présente convention).  
 
 
4.1 Affectation du don : 
 
La commune de Grasse s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule fin 
définie par la présente convention. 
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A la réception du don, la commune de Grasse établira et enverra un reçu fiscal au mécène (Cerfa 11580*03 de « reçu 
au titre des dons ») pour un montant de 12 500,00 € (douze mille cinq cent euros). 
 
 
4.2 Mention du nom du mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la commune de Grasse développe une communication à laquelle, 
dans une certaine mesure, le mécène est associé. 
 
La commune de Grasse s’engage à faire apparaître le nom du mécène sur : 
 
* Les outils de communications relative au projet ou à la communication du mécénat sur la commune en 
général pour l’année de signature de la convention. 
 
 
4.3 Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le mécène soutient les actions de la commune de Grasse définies ci-dessus dans le 
cadre de sa politique de mécénat. 
 
Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l’intention libérale du mécène, la 
commune de Grasse fera bénéficier au mécène des contreparties suivantes, dont la valeur est nettement 
disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité : 
 

- Inscription du nom du mécène sur le cartel de l’œuvre à chaque fois qu’elle sera utilisée dans une exposition et 
inscription au dos de l’œuvre empruntée ; 

- Communication sur les réseaux sociaux du nom du mécène lors de chaque action de communication liée à 
cette œuvre ; 

Et ce pendant l’année de signature de la convention. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de subordination entre le 
mécène et la commune de Grasse. 
 
 
 
ARTICLE 5 : REMERCIEMENTS 
 
La commune de Grasse s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son mécène dans les discours officiels 
et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La commune de Grasse mentionnera également « le mécène » parmi ses mécènes de l’année sur les supports qu’elle 
sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin dès que l’œuvre sera reçue 
au service Bibliothèque & Médiathèques. Seul l’engagement de conserver l’œuvre au sein de la médiathèque Charles 
NEGRE n’est pas soumis à une durée quelconque. 
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ARTICLE 7 : ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La commune de Grasse déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, conformément au texte de la loi 
n° 2003-79 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 
 
 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant notamment mais non 
exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l’autre. 
 
En conséquence, chaque partie s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles prévues à la convention et à 
assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu’elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu’au-delà et sans limitation de durée. 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le domaine public 
antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 9 : REPORT – ANNULATION – RESILIATION 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous 
les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
Toute annulation pour une raison autre que celles décrites ci-dessus entraînera pour la partie défaillante l'obligation de 
verser à l'autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties d’une des obligations définies dans la Convention et trente (30) 
jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis de réception de mise en demeure de 
s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec 
avis de réception, sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d’une 
éventuelle action en dommages et intérêts. 
 
Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou l’autre des parties, 
consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente avec 
accord des parties signataires. 
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ARTICLE 11 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente, les parties s’engagent à rechercher en priorité 
un règlement à l’amiable (conciliation, arbitrage, etc…). A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal administratif 
de Nice. 
 
 
 
Nombre de pages : 5 + 1 annexe de 2 pages 
 
 
Fait à Grasse, le                                    en deux (2) exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
M. Giacomo DE PASS          Pour la commune de Grasse, 

                  M. Jérôme VIAUD 
 
 
 
          Maire de Grasse, 

  Vice-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
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Annexe : CADRE FISCAL DU MECENAT – Art. 238 bis du CGI 
 
 

Les mécènes de l’article 238 bis du Code Général des Impôts : 
 
Cadre général : 
La Loi n° 2003-709 du 1 er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a modifié l’article 238 bis 
du Code Général des Impôts avec des mesures qui améliorent la situation des entreprises. Depuis le 1er janvier 2003, 
l’entreprise mécène bénéficie d’une réduction d’impôts de 60% du montant du don, dans la limite de 0,5% de son chiffre 
d’affaires HT annuel, avec la possibilité de reporter l’excédent sur cinq exercices en cas de dépassement du seuil 
annuel ou si le résultat de l’entreprise l’année du don est nul ou déficitaire. La réduction d’impôt est calculée en priorité 
sur les dépenses de l’année, les reports sont retenus ensuite par ordre d’ancienneté. 
 
Régime réel d’imposition : 
Les entreprises concernées par l’avantage fiscal prévu par la loi sont celles qui sont soumises à un impôt sur le résultat 
en France. Il s’agit soit de l’impôt sur les sociétés (IS), soit de l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux (BNC) ou des bénéfices agricoles (BA). Elles doivent 
relever d’un régime réel d’imposition ce qui exclut de l’avantage fiscal lié au mécénat les entreprises soumises aux 
forfaits. 
 
Obligations déclaratives : 
Pour bénéficier de l’avantage fiscal, les entreprises sont soumises à des obligations déclaratives particulières. 
- Pour celles soumises à l’impôt sur les sociétés, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD (art 49 septimes X 
annexe III du CGI) ; 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MSI-SD 
- Pour celles soumises aux BIC, BNC, BA, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MS2-SD. 
 
Exemples concrets : 
L’entreprise Je suis mécène a un chiffre d’affaires constant de 300 000 euros HT annuel. Elle réalise des bénéfices 
depuis 5 ans et dépend du régime réel d’imposition de l’IS. Elle décide de soutenir une association de loi 1901 reconnue 
d’intérêt général et les actions culturelles menées par la collectivité sur laquelle elle est implantée. Elle fait plusieurs 
dons successifs sur 3 ans : 
Année N : Don en nature valorisé à hauteur de 500 euros HT en mai – Don financier de 1000 euros HT en octobre 
Année N+1 : Don financier de 1000 euros HT en avril – Don financier de 1000 euros HT en septembre 
Année N+2 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai – Don en nature et prestations valorisé à 500 euros 
HT. 
Année N+3 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai 
Compte tenu de son chiffre d’affaires de 300 000 euros, l’entreprise Je suis mécène a une capacité annuelle de « 
générosité défiscalisable » de 0,5% X 300 000, soit 1500 euros HT. Pour l’année N, la somme des dons vaut 1500 euros 
HT et ne dépasse donc pas le plafond autorisé. L’entreprise pourra déduire 60% X 1500, soit 900 euros. 
En revanche sur l’année N+1, son don total de 2000 euros dépasse le plafond. Elle devra déduire dans la limite du 
plafond de 1500 euros HT et reporter les 500 euros de don excédentaire sur l’année suivante. Sur N+2, le total des dons 
effectués, 1300 euros HT, ne dépasse pas le plafond de 0,5%. 
Mais le report ne peut être entièrement consommé. L’entreprise Je suis mécène décide d’affecter le report sur l’année 
N+3. L’année N+2, elle bénéficie donc d’une déduction de 60% X 1300, soit 780 euros HT. L’année N+3, elle reporte 
l’excédent de 500 euros de l’année N+1 et bénéficie donc d’une déduction égale à 60% X (500+800), soit 780 euros HT. 
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Evaluation fiscale du don en nature et prestations : 
 
Les types d’apports et leur évaluation : 
- Apport d’une immobilisation : évaluation à la valeur vénale. Le don se traduit d’une part, par la réalisation d’une 
plus ou moins-value égale à la différence entre la valeur vénale du bien appréciée à la date du don et sa valeur nette 
comptable. La plus-value immédiatement appréhendée par le donateur est imposable au taux de droit commun. D’autre 
part, par une perte égale à la valeur vénale du bien donné. Cette perte est déductible au taux de droit commun. 
- Apport en stock (valeur nette comptable pour les éléments inscrits à l’actif de l’entreprise) : évaluation au coût 
de revient, dont charges directes et indirectes (ex : coût de transport). Si le bien est neuf et a été acheté par l’entreprise 
mécène, sa valorisation est égale au prix d’achat mentionné sur la facture. Attention, si le bien fourni est totalement 
amorti, l’entreprise ne peut prétendre utiliser ce don au titre des réductions d’impôts car la valeur de ce bien est nulle du 
point de vue comptable et fiscal. La TVA acquittée par l’entreprise sur le bien n’est pas déductible car elle est utilisée 
dans le cadre d’une opération non imposable, sauf s’il s’agit de biens de faible valeur, ou dans le cas de dons à des 
FRUP ou ARUP. 
- Mise à disposition d’un local : valeur locative (prix de marché) 
- Mise à disposition de personnel ou mécénat de compétences : coût de revient (salaires bruts + charges 
sociales et fiscales) et non-valeur marchande (Instruction fiscale 4 C-5-04 du 13 juillet 2004). 
 
Responsabilité : 
La valeur du don en nature est déterminée sous la responsabilité du donateur. La formule « Valeur des biens reçus - 
Informations fournies par l’entreprise donatrice » est apposée par le bénéficiaire sur le cerfa. 
L’organisme bénéficiaire engage sa responsabilité sur le montant qu’elle indique sur le reçu fiscal. En cas 
d’établissement irrégulier de reçu, elle est soumise à une amende de 25 % des sommes perçues. 

 
 

 









CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le 
numéro SIREN 210 600 698 000 18, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant 
au nom et pour le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2021-xxx en date du 9 février 2021, 
visée en Préfecture le xx février 2021. 
 
 
Et 
 
 
 
Le Centre hospitalier de Grasse dont le siège social est situé 28 chemin de Clavary, 06130 GRASSE, identifiée 
au SIREN sous le numéro 260 600 176 000 10. 
Représenté par Monsieur Walid BEN BRAHIM, agissant en sa dite qualité de Directeur et habilité à l’effet des 
présentes en vertu des statuts. 
 
 
 



La diversité des interventions culturelles au sein du Service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse, 
l’accueil qui est réservé à ces interventions et l’ensemble du personnel permettent de renouer au sein de ces 
structures le lien social ordinaire et favoriser la réhabilitation psychosociale. La bibliothèque, dans ses actions 
« hors les murs », participe en effet de cette transversalité nécessaire à l’établissement.  
Mais là plus qu’ailleurs encore peut être, la relation du monde du livre à celui du Service Psychiatrique du Centre 
hospitalier de Grasse se doit d’être de qualité et d’exigence. C’est pourquoi la commune de Grasse est très 
attachée à mobiliser son service Bibliothèque & Médiathèques, à s’assurer des compétences professionnelles 
des agents et à encourager les actions conjointes.  
 
 
Préambule : 
 
Les initiatives relatives à la « culture hors les murs » sont essentielles pour à la fois favoriser l’ouverture du 
Service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse sur la ville et permettre au service Bibliothèque & 
Médiathèques de développer des projets liés à la lecture. Le fondement de ces initiatives repose ainsi sur la 
rencontre entre les professionnels de la ville, les patients et les soignants du Service de psychiatrie du Centre 
hospitalier de Grasse. Il s’agit de susciter interactions et échanges à partir de propositions culturelles pour 
favoriser l’ouverture aux autres au travers de la connaissance et de la culture. La culture et le livre surtout sont 
des éléments essentiels à la qualité de vie ; le livre est source d’équilibre intérieur et d’ouverture au monde.  
 
Aussi, le Service Psychiatrique du Centre hospitalier de Grasse entend, en synergie avec le service Bibliothèque 
& Médiathèques, développer les initiatives « actions hors les murs » afin :  

- De renforcer la dimension humaine du service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse et son 
approche globale de la personne ;  

- D’ouvrir le Service Psychiatrique du Centre hospitalier de Grasse sur la ville et de favoriser les échanges 
dans et hors de sa structure ;  

- D’améliorer l’image du service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse et de lutter contre la 
stigmatisation ;  

- De développer les coopérations, à partir de projets communs, sur un territoire donné.  
 
Le service Bibliothèque & Médiathèques entend également favoriser l’implication des structures culturelles hors 
de leurs terrains habituels d’intervention auprès de publics élargis et diversifiés.  
Les deux partenaires conviennent au respect réciproque des métiers et compétences des soignants et des 
agents du service Bibliothèque & Médiathèques.  
 
Pour atteindre ces objectifs, le service Bibliothèque & Médiathèques et le Service Psychiatrique du Centre 
hospitalier de Grasse mettent en place le dispositif ci-après :  
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les règles de partenariat établies entre le service de psychiatrie du 
Centre hospitalier de Grasse et le service Bibliothèque & Médiathèques, en vue d’organiser son activité auprès 
des personnes bénéficiaires. Le partenariat débutera à l’HDJ à raison d’une fois par mois à compter du mois de 
février 2021, avec possibilité que les interventions s’étendent à d’autres fréquences et à d’autres structures du 
service de psychiatrie du Centre Hospitalier de Grasse. 
 
Article 2 : Activités de la personne bénévole au sein de l’établissement 
Le directeur du Centre hospitalier de Grasse autorise les agents de la commune et plus précisément du service 
Bibliothèque & Médiathèques, à intervenir en son sein. Ce service mettra tout en œuvre pour que les 
interventions soient de qualité. 
Le service de psychiatrie du Centre hospitalier de Grasse et le service Bibliothèque & Médiathèques définissent 
ensemble les modalités des interventions au sein de la structure. 
 
 
 



Les activités de la bibliothèque peuvent être les suivantes : 
- Prêts de livres, CD, DVD ; 
- Lecture à voix haute (contes, romans…) ; 
- Exposition ;  
- Ateliers divers. 

 
Dans le cadre de ce partenariat, les patients pourront se rendre à la médiathèque pour découvrir des expositions, 
assister à des ateliers organisés par la commune ou emprunter des livres. 
 
 
Article 3 : Documents et échanges d’informations 
Dans le respect du secret des informations concernant le patient, les parties peuvent être amenées à échanger 
des informations sur la personne qui bénéficie de ces activités. Cet échange d’informations est limité aux 
éléments nécessaires à l’accomplissement de leurs rôles respectifs et exclut toutes informations ayant trait au 
secret professionnel. 
 
 
Article 4 : Financement :  
Les projets retenus bénéficieront d’un financement partagé :  

- Les agents du service Bibliothèque & Médiathèques interviendront de manière gracieuse ; 
- Les livres prêtés le seront dans les mêmes conditions que pour le public qui se rend dans les structures 

municipales (gratuité pour le prêt mais paiement de pénalités en cas de retard etc…). 
 
 
Article 5 : Obligations de l’établissement  
Le Service Psychiatrique du Centre hospitalier de Grasse prend les dispositions matérielles nécessaires à 
l’intervention des agents du service Bibliothèque & Médiathèques au sein de la structure. 
L’établissement s’engage à respecter le règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques.  
 
 
Article 6 : Obligations de la commune :  
Les agents de la commune de Grasse s’engagent à respecter, en toutes circonstances, le règlement intérieur de 
l’établissement et la présente convention. 
Les agents de la commune de Grasse s’engagent à ne pas récolter, divulguer, enregistrer et exposer les propos 
et les productions du personnel et des personnes hospitalisées rencontrés dans le cadre de leurs interventions.  
 
 
Article 7 : Responsabilité – Assurance 
La commune de Grasse dans le cadre de son assurance prend en charge les dommages que ses agents 
pourraient occasionner ou subir lors de leurs activités. 
 
 
Article 8 : Litige 
En cas de litige entre l’établissement et la commune, chacune des parties s’efforcera d’aboutir à un règlement 
amiable en concertation avec l’autre partie. A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 
Le Directeur du Centre hospitalier de Grasse peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement 
caractérisé aux engagements issus de la présente convention, s’opposer à titre provisoire ou définitif à 
l’intervention de la commune au sein de l’établissement avec effet immédiat si besoin est. 
Cette décision est portée à la connaissance de l’ensemble du personnel et des agents de la commune 
intervenant. 
 
 
 
 
 



Article 9 : Durée de la convention – résiliation 
La présente convention prend effet à la date de sa signature ; elle est établie pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction d’année en année, sauf congé donné par l’une des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans le cadre d’un préavis adressé 2 mois avant la date d’échéance. 
 
 
Article 10 : Modification  
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente 
convention avec accord des parties signataires. 
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Fait à Grasse, le 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse

 
Le Directeur du Centre hospitalier de Grasse, 

 
 

M. Walid BEN BRAHIM 































 CONVENTION  
de stérilisation et d’identification  
des chats errants   

  
  
  
  

 
ENTRE :  
La Commune de GRASSE   
Place du Petit Puy  
BP 12069  
06131 GRASSE  
Représentée par son Maire, Monsieur Jérome VIAUD  

D’UNE PART,  

ET  
La Fondation 30 Millions d’Amis  
40 cours Albert 1er   
75008 PARIS  
Représentée par son Délégué Général, Monsieur Jean-François LEGUEULLE  

Ci-après définies « les parties »  
D’AUTRE PART.  

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :  
  
  

TITRE I – EXPOSÉ 

 
  
 

La municipalité de GRASSE s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis en raison de son 
expertise reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de 
chats libres.  

La gestion des chats errants est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur 
prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une descendance de plus 
de 20 000 individus en quatre ans.  

Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l’euthanasie ou le 
déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par 
tous les experts mondiaux et en particulier ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte la 
sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie.  

D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de jouer son rôle 
de filtre contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des odeurs d’urine et des 
miaulements des femelles en période de fécondité.  

Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de s’y 
introduire. Si des chats résident en un lieu, c’est qu’il existe en effet un biotope favorable et les 
éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d’autres.  
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TITRE II – CONVENTION 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION :  

1.1  –  La  présente  convention  encadre  la  mise  en  place  d’une  action  visant  à  maîtriser  les 
populations de chats errants sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, en accord avec 
la législation en vigueur ci-dessous mentionnée.  

1.2 – Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de 
stérilisation des chats errants sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public 
de la municipalité de GRASSE.  

1.3 – Cette convention détermine :  
-  L’expression des besoins de la municipalité de GRASSE conformément au questionnaire  

2021 annexé à la présente convention ;  
-  Les modalités de prise en charge des frais de stérilisations et d’identification par la  

Fondation 30 Millions d’Amis et la municipalité de GRASSE.  
  
  
  

ARTICLE 2 – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT :  

2.1 – Obligations de la municipalité de GRASSE et de la Fondation 30 Millions d’Amis  

2.1.1 - Le budget global, correspondant aux frais de stérilisations et de tatouages, est établi en 
fonction du nombre de chattes/chats recensé(e)s dans le questionnaire et d’un montant maximum 
TTC de :  

-  80 € pour une ovariectomie + tatouage I-CAD  
-  60 € pour une castration + tatouage I-CAD   

La municipalité et la Fondation 30 Millions d’Amis participeront financièrement, chacune, à hauteur 
de 50 % du coût des stérilisations et des tatouages, réalisés au cours de la période de validité de la 
convention.  

2.1.2  -  La  municipalité  de  GRASSE  s’engage  à  verser  à  la  Fondation  30  Millions  d’Amis  sa 
participation financière de 50 %, avant toute opération de capture. Cette participation devra être 
versée par virement bancaire à l’aide du RIB annexé à la convention et en indiquant obligatoirement 
la référence : CM2021-115.  

Le courrier joint à la présente convention, mentionnant le montant de la participation financière de 

la municipalité de GRASSE, tient lieu de justificatif.  

2.1.3  -  La  Fondation  30  Millions  d’Amis,  après  réception  de  la  participation  financière  de  la 
municipalité de GRASSE, s’engage à participer à hauteur du même montant.  

2.1.4 - L’intégralité des frais de stérilisations et d’identification définis par la présente convention, 
seront  directement  réglés  par  la  Fondation  30  Millions  d’Amis  au(x)  vétérinaire(s)  librement 
choisi(s) par la municipalité.   

Lesdites  factures  devront  être  établies  directement  au  nom  de  la  Fondation  30 Millions d’Amis, 
en faisant obligatoirement apparaitre :  
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-   Le code postal et le nom de la municipalité ;   
-  La date et la nature de l’acte pratiqué ;  
-  Le numéro de tatouage effectué.   

Sans numéros de tatouages, les factures ne seront pas prises en compte et ne seront pas réglées.  

2.1.5 -  Pour des raisons comptables, la participation financière des deux parties devra être utilisée  
impérativement  au  plus  tard  le  31  décembre  2021.  Passé  cette  date,  la  participation  de  la  
municipalité de GRASSE ne pourra ni être remboursée ni être reportée sur l’année suivante.   

  
  
  

2.2 – Obligations de la municipalité de GRASSE  

2.2.1 - Dans le cadre défini par l’article L.211-27 du Code Rural, La municipalité de GRASSE, par 
arrêté, fera capturer les chats errants non identifiés, en état de divagation, sans propriétaire ou sans 
« détenteur » et vivant en groupe dans les lieux publics de la commune. Elle fera procéder à leur 
stérilisation et à leur identification préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux.  

2.2.2 – Selon les modalités prévues par l’article R.211-12 du Code rural, lorsque des campagnes de 
capture des chats errants sont envisagées sur tout ou partie du territoire de la commune, la 
municipalité de GRASSE en informe la population, par affichage et publication dans la presse locale, 
des lieux, jours et heures prévus, au moins une semaine avant leur mise en œuvre.  

2.2.3 - Lorsqu’un chat est trappé, la municipalité de GRASSE s’oblige en première intention à vérifier 
si l’animal est identifié afin, le cas échéant, de le restituer à son propriétaire.  

2.2.4 - Seuls pourront être relâchés en un lieu les chats qui y ont été préalablement capturés ; aucun 

chat d’une autre origine géographique ne doit y être introduit.  

2.2.5 - Les chats capturés par la municipalité de GRASSE et qui n’ont pas pu être restitués à leur 
éventuel propriétaire, sont amenés chez un vétérinaire de son choix avant d’être relâchés sur leur 
lieu de trappage.  

2.2.6 - Les opérations de capture, de transport et de garde des animaux sont intégralement pris en 

charge par la municipalité de GRASSE.  

2.2.7 - Les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne pourront être 

relâchés (maladie, problèmes sanitaires, très jeunes chatons…) devront être conduits en fourrière 

comme le prévoit la loi.   
  
  
  

2.3 – Obligations de la Fondation 30 Millions d’Amis  

2.3.1 – L’identification des chats se fera au nom de la « Fondation 30 Millions d’Amis – 40 cours 
Albert 1er  – 75008 PARIS », enregistrée en tant que professionnel sous le numéro de SIRET 325 215 
085 00029.  

2.3.2  -  Si  un  chat  identifié  au  nom  de  la  Fondation  30  Millions  d’Amis  nécessite  des  soins 
vétérinaires, cette décision devra être validée en concertation avec un vétérinaire choisi par la 
mairie de GRASSE et la Fondation 30 Millions d’Amis.  

  
  
  

ARTICLE 3 – GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC  
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3.1 – La gestion, le suivi sanitaire et les conditions de garde des populations félines seront placés 

sous la responsabilité de la municipalité de GRASSE.  

3.2 – La municipalité de GRASSE s’engage, après la mise en place d’une opération, à ne pas procéder  
à  la capture des populations de chats stérilisés et identifiés au nom de la Fondation 30 Millions 
d’Amis.   

3.3 –  La municipalité  de GRASSE  s’engage  à  informer  la  population  de  l’action entreprise  en 
partenariat avec la Fondation 30 Millions d’Amis en faveur des chats errants – notamment en 
apposant en mairie l’affiche fournie par la Fondation 30 Millions d’Amis valorisant le partenariat – 
et en rappelant aux propriétaires leurs obligations envers leurs animaux.  

3.4 – D’après les expériences déjà conduites, il est vivement conseillé de dédier un endroit avec abris 

aux populations de chats libres stérilisées et identifiées.   
  
   
  

TITRE III : VALIDITE DE LA CONVENTION 

 
 
  

Article 1 :  

La  présente  convention  prendra  effet  au  1er   janvier  2021  et  ce  jusqu’au  31 décembre 2021.   

Article 2 :  

La présente convention ne sera pas reconduite tacitement. Pour l’année suivante, une nouvelle 
demande écrite devra être adressée par la ville de GRASSE à la Fondation 30 Millions d’Amis.  

  
  
  

Fait à Paris, le 20 novembre 2020  
    
Pour la Fondation 30 Millions d’Amis  Pour la ville de GRASSE    

Jean-François LEGUEULLE, Délégué Général  Jérome VIAUD, Maire    

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
    

4  

 










	2020-01 Annexe RapportDD_ODD_VF
	2021-01 Développement durable rapport annuel
	2021-02 Annexe - Rapport égalité femmes-hommes
	2021-02 Rapport égalité femmes hommes
	2021-03 DOB
	2021-04 Note de présentation
	2021-04 PPP éclairage public résiliation couverture risque
	2021-05 Annexe 1 -Modification création emplois
	2021-05 Annexe 2 - Modification création emplois
	2021-05 Modification création emplois
	2021-06 Fixation taux avancement grade
	2021-07 Annexe - Marchés publics 2020
	2021-07 Marchés publics porté à connaissance
	2021-08 Retirée
	2021-09 Acquisition terrain Marigarde
	2021-10 Annexe - Servitude tréfonds ZI Carré
	Feuilles et vues
	Servitude
	Carroyage(1)_ESPP



	2021-10 Servitude tréfonds ZI Carré
	2021-11 Retirée
	2021-12 Déclassement désaffectation Martellly
	2021-13 Rénovation façades portes versement subventions
	2021-14 Exporose adoption tarifs
	2021-15 Annexe - Requalification Carnot quais bus
	2021-15 Requalification Carnot quais bus
	2021-16 Annexe requalification du bd carnot ORANGE
	2021-16 Requalification Carnot chambres tirage Orange
	2021-17 Annexe - Convention Petit Paris
	2021-17 Convention remboursement PUP Petit Paris
	2021-18 Vaccination Covid 19 vacation pharmacien
	2021-19 Annexe 1 Convention CAF-Ville de Grasse PDL Grasse_v 05 02 2021 v finale
	2021-19 Annexe 2 - Habitat indigne
	2021-19 Lutte habitat indigne partenariat CAF
	2021-20 Annexe - PV mise à disposition CAPG
	2021-20 PV mise à disposition CAPG
	2021-21 Annexe Rapport principe DSP (L1411-4) GRASSE_28 janvier 2021
	2021-21 Lancement concession restauration collecive
	2021-22 Aménagement avenue Baudoin participation
	2021-22 Annexe convention Participation E BAUDOIN
	2021-23 CEJ subventions aux associations
	2021-24 Acceptation mécénat De Pass
	2021-24 Annexe - Mécénat Giacomo De Pass
	2021-25 Rémunération conférencien Cap O Bac
	2021-26 Annexe - Partenariat service psychiatrique
	2021-26 Partenariat service psychiatrique
	2021-27 Annexe adhésion réseau Micro-Folie
	2021-27 Création micro-folie médiathèque
	2021-28 Annexe - Convention stérilisation chats errants
	2021-28 Stérilisation chats errants

